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RESULTATS PROVISOIRES
DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

AUTORITE DE REGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Demande de prix n°2024-01/ARCOP/SP/PRM du 24 novembre 2023 pour les prestations de services de pause-café et déjeuner au profit de 

l’ARCOP pour l’année 2024, Lot unique ; Financement : Budget ARCOP, Exercice 2024 ;  
Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n° 3761 du vendredi 1er décembre 2023, date d’ouverture des plis et délibération : 07 

décembre 2023, Nombre de plis reçus : 06 ; Convocation de la CAM : Lettre n°2023-476/ARCOP/SP/PRM du 05/12/2023 ;  
Formule de l’offre anormalement basse : Budget prévisionnel minimum = 32 700 000 FCFA TTC et maximum = 43 600 000 FCFA TTC. 

Pour le minimum : M= 30 089 098 FCFA TTC et 0,85 M = 25 575 733 FCFA TTC et 1,15 M= 34 602 463 FCFA TTC ; 
Pour le maximum : M=40 118 798 FCFA TTC et 0,85 M = 34 100 978 FCFA TTC et 1,15 M= 46 136 617 FCFA TTC 

Montants lus  
(FCFA)  

Montants corrigés 
(FCFA)  Soumissionnaires 

MIN MAX MIN MAX 
Observations 

CROSSROADS 
CAFE 

28 411 500 
HT 

37 882 000 
HT - - 

! Les CV de tous les personnels ne sont pas signés contrairement aux 
exigences du dossier de demande de prix ;  
! Le diplôme du CQP de l’aide cuisinier n’est pas délivré par l’Etat, mais 
par une école de formation privée ; 
! Absence de la preuve d’une base fixe (localisation géographique) de 
CROSSROADS CAFE à Ouagadougou contrairement aux IC 8 (g). 
(Certificat de salubrité et de désinfection concerne CROSS ROAD CAFE 
basé à Bobo-Dioulasso). 

Non conforme 
ROSALIE 
SERVICE 

25 499 991 
TTC 

33 999 988 
TTC 

25 499 991 
TTC 

33 999 988 
TTC Substantiellement conforme mais anormalement basse 

RAYAN 
SERVICES 

25 461 150 
TTC 

33 948 200 
TTC 

- - 

! Absence de preuve de l’existence du matériel demandé (l’Acte produit 
relatif au matériel présente une incohérence car le notaire n’atteste pas 
l’existence du matériel de travail mais c’est plutôt la directrice générale de 
l’entreprise qui le fait à sa place et sans joindre aucune facture ou reçu) ; 
! Diplôme du CAP du chef cuisinier n’est pas délivré par l’Etat, mais par 
une école de formation privée ; 
! En lieu et place du CQP requis pour l’aide cuisinier, il est joint un 
diplôme de CAP non délivré par l’Etat, mais par une école de formation 
privée. 

Non conforme 

TINEPRO 
23 304 435 

HT 
31 072 580 

HT - - 

! Absence de preuve de l’existence du matériel demandé (l’Acte produit 
relatif au matériel présente une incohérence car le notaire n’atteste pas 
l’existence du matériel de travail mais c’est plutôt le gérant de l’entreprise 
qui le fait à sa place et sans joindre aucune facture ou reçu) 

Non conforme 
SELTEM 

SERVICES 
24 405 000 

HT 
32 540 000 

HT 
24 405 000 

HT 
32 540 000 

HT 
Substantiellement conforme 

et classé 1er   

HARMONIE 
SERVICE 

HA.RE.CA. 

26 083 283 
TTC 

34 777 710 
TTC 

26 083 283 
TTC 

34 777 710 
TTC 

! Absence d’attestation de travail justifiant l’expérience professionnelle de 
l’aide cuisinier SAWADOGO Alizèta (attestation de travail de serveuse 
fournie en lieu et place) ; 
! Diplôme de CEP fourni pour COMPAORE Christian Marie Gabin porte le 
nom de COMPAORE Christiane Marie d’où une différence d’identité sur le 
document ; 
! Absence de document (reçu d’achat ou acte notarié) attestant 
l’existence et la disponibilité d’une machine à café (pour capsule). 

Attributaire : 
SELTEM SERVICES pour un montant un montant minimum de vingt-quatre millions quatre cent cinq mille (24 405 000) 
francs CFA hors TVA et un montant maximum de Trente-deux millions cinq cent quarante mille (32 540 000) francs CFA 
Hors TVA avec un délai d’exécution de 03 jours par ordre de commande  
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MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 

DEMANDE DE PRIX N°03-2023-07/MJDHRI/SG/DMP DU 22 NOVEMBRE 2023 RELATIVE A L’ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DES 
BATIMENTS ADMINISTRATIFS DU MJDHRI EN TROIS (03) LOTS. Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ;  

Publication : Revue des Marchés Publics N°3761 du vendredi 1er décembre 2023. Nombre de concurrents : vingt quatre (24) ;  
Date de dépouillement : 08/12/2023. Référence de la convocation : n° 2023-739/MJDHRI/SG/DMP/SMF-PC du 04/12/2023 

lot 1 : Aile gauche de l’immeuble du Faso (1er au 4ème étage) ; 
- Palais de Justice de Ouagadougou (TGI OUAGA I, Tribunal du Travail, Service Social et du nouveau bâtiment R+1) ; 
- Tribunal Administratif ;  
- Direction Générale de l’Administration Pénitentiaire ;  
- Direction de la Détention de la Sécurité et des Opérations ;  
- Direction du Personnel de l’Administration Pénitentiaire ; 
- nouveau bâtiment R+1 abritant la Brigade d’Intervention de l’Administration Pénitentiaire sis à Koulouba non loin  
  de l’ex résidence de l’ambassadeur des États-Unis. 

Moyenne des offres : 18 801 996 FCFA ; E : 24 000 000 FCFA ; M : 21 920 798 FCFA 
0,85M= 18 632 679 FCFA ;    1,15M= 25 208 918 FCFA 

Montant lu FCFA Montant corrigé en FCFA  Soumission-
naires Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations Rang  

 1 363 100 HTVA 16 357 200 HTVA  1 363 100 HTVA  16 357 200 HTVA  INFINI 
BURKINA  - -  1 608 458 TTC  19 301 496 TTC 

Conforme 9ème 

- - 1 310 000 HTVA 15 720 000 TTC 
 BPS-BTP 

1 545 800 TTC 18 549 600 TTC 1 545 800 TTC 18 549 600 TTC 
Conforme mais  
offre anormalement basse Écarté 

- - 1 381 900 HTVA 16 582 800 HTVA MISSOM 
SERVICE  1 630 642 TTC 19 567 704 TTC 1 630 642 TTC 19 567 704 TTC 

Conforme 8ème 

 -  - 1 339 900 HTVA 16 078 800 HTVA 
CEN 

1 581 082 TTC 18 972 984 TTC 1 581 082 TTC 18 972 984 TTC 
Conforme 5ème 

1 351 500 HTVA 16 218 000 HTVA - - 

ATS+ 
 -  - - - 

Garantie de soumission non conforme : le 
montant de la garantie de soumission 
fournie est de 400 000 F CFA au lieu de 
480 000 FCFA demandé pour le lot 1 
Irrecevable  

Écarté 

 1 255 800 HTVA  15 069 600 HTVA  1 255 800 HTVA  15 069 600 HTVA  ZANBATIYA 
SERVICE  -  -  1 481 844 TTC  17 782 128 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

 1 264 250 HTVA  15 171 000 HTVA  1 316 100 HTVA  15 793 200 HTVA 
 SANYA 
PRESTATION  1 491 815 TTC  17 901 780 TTC  1 552 998 TTC  18 635 976 TTC 

La correction de l’offre financière entraine 
une augmentation de 4,1% (erreur dans le 
devis aux items 1, 5 et 20) 
Conforme 

1er 

 1 271 000 HTVA  15 253 200 HTVA  -  - SOCIETE 
WEND N’A 
ZAADO - - -  - 

Absence de spécifications techniques 
Irrecevable 

Écarté 

 -  -  1 324 795 HTVA  15 897 540 HTVA 
 CHIC DECOR  

 1 563 258 TTC  18 759 097 TTC  1 563 258 TTC  18 759 097 TTC 
Conforme 4ème 

 1 345 750 HTVA  16 149 000 HTVA  1 345 750 HTVA  16 149 000 HTVA   E-KO BTP 
SARL  -  -  1 587 985 TTC  19 055 820 TTC 

Conforme 
6ème 

 -  -  1 358 000 HTVA  16 296 000 HTVA  
 BCS SARL  

 1 602 440 TTC  19 229 280 TTC  1 602 440 TTC  19 229 280 TTC 
Conforme 

7ème 
 632 000 HTVA  7 584 000 HTVA  1 348 780 HTVA  16 185 360 HTVA 

 EBPF  
 -  -  1 591 560 TTC  19 098 725 TTC 

Contradiction entre les montants lus dans 
la lettre de soumission et du devis (soit une 
variation de 113, 41%) 
Conforme  

Écarté 

 1 313 550 HTVA  15 762 600 HTVA  -  - 

 EZFF  
 -  -  -  - 

Garantie de soumission non conforme : 
absence de précision du délai de validité 
de l’offre 
Irrecevable 

Écarté 

 1 357 500 HTVA  16 290 000 HTVA  -  - 

ETIFA 
 -  -  -  - 

Référence non conforme (AOO 
N°2023/MATDS/SG/DMP au lieu 
demande de prix N°03-2023-
07/MJDHRI/SG/DMP 
Irrecevable 

Écarté 

 1 301 050 HTVA  15 612 600 HTVA  1 301 050 HTVA  15 612 600 HTVA  A.R. 
PRESTATIONS    -  -  1 535 239 TTC  18 422 868 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

     1 579 650 HTVA  18 955 800 HTVA 
 ENTRPRISE 
S.E.N   1 616 187 TTC  19 394 244 TTC  1 863 987 TTC  22 367 844 TTC 

La correction de l’offre financière entraine 
une augmentation de 15,33% (erreur sur le 
total dans le devis) 
Conforme 

Écarté 

 -  -  1 316 750 HTVA  15 801 000 HTVA  HIFOURMONE 
ET FILS  1 553 765 TTC  18 645 180 TTC  1 553 765 TTC  18 645 180 TTC 

Conforme  2ème 

 -  -  1 320 750 HTVA  15 849 000 HTVA  PRES-NET-
SERVICE-PLUS   1 558 485 TTC  18 701 820 TTC  1 558 485 TTC  18 701 820 TTC 

Conforme  3ème 
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Lot 2 : Cour d’Appel de Ouagadougou, sise à Ouaga 2000 ;  
- Immeuble RABAKE R+4 (2ème, 3ème et 4ème étage) sis à la ZAD ;  
- Tribunal du Commerce de Ouagadougou sis à la ZAD ;  
- Immeuble DAHANI R+2 (Direction des Sports et Loisirs de la DGAP). 

Moyenne des offres : 9 286 220 FCFA ; E : 12 000 000 FCFA ; M :  10 914 448 FCFA 
0,85M=9 277 315 FCFA ;    1,15M= 12 551 661 FCFA 

- - 650 000 HTVA  7 800 000 HTVA 
 BPS-BTP 

767 000 TTC 9 024 000 TTC 767 000 TTC 9 024 000 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse 

 
Écarté 

 -  - 667 900 HTVA 8 014 800 HTVA 
CEN 

788 122 TTC 9 457 464 TTC 788 122 TTC 9 457 464 TTC 
Conforme 5ème 

 630 000 HTVA 7 560 000 HTVA  630 000 HTVA 7 560 000 HTVA  ZANBATIYA 
SERVICE  -  -  743 400 TTC  8 920 800 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse 
 

Écarté 

 622 900 HTVA  7 474 800 HTVA  1 250 750 HTVA  14 529 000 HTVA 

 SANYA 
PRESTATION  735 022 TTC  8 820 264 TTC 1 428 685 TTC  17 144 220 TTC 

Erreur sur les prix unitaires dans tous les 
items sauf aux items 7;8; 9 (la correction 
de l’offre financière entraine une 
augmentation de 94, 37%) 
Conforme 

Écarté 

660 083 HTVA 7 921 000 HTVA 660 083 HTVA 7 921 000 HTVA AGRONOMIE 
BIO - - 778 898 TTC  9 346 780 TTC 

Conforme 1er 

647 800 HTVA 7 773 600 HTVA - - SOCIETE 
WEND N'A 
ZAADO - - - - 

Absence de spécifications techniques 
Irrecevable 

Écarté 

 -  -  640 000 HTVA  7 680 000 HTVA 
 CHIC DECOR  

  755 200 TTC  9 062 400 TTC  755 200 TTC  9 062 400 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

670 600 HTVA  8 047 500 HTVA 670 600 HTVA  8 047 500 HTVA 
BILSCO 

- - 791 308 TTC 9 495 696 TTC 
Conforme 6ème 

 -  -  644 000 HTVA  7 728 000 HTVA 
 BCS SARL  

 759 920 TTC  9 119 040 TTC  759 920 TTC  9 119 040 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

656 750 HTVA 7 574 000 HTVA  -  - 

EBPF 
 -  -  -  - 

Erreur sur le numéro du lot 2 dans la 
Lettre de soumission (lot 3 mentionné au 
lieu de lot 2) 
Irrecevable 

Écarté 

 656 750 HTVA  7 881 000 HTVA  682 330 HTVA   8 187 960 HTVA 

EZFF 
 -  -  805 149 TTC  9 661 793 TTC 

Erreur sur les prix unitaires aux items 1 et 
2 et 19 (la correction de l’offre financière 
entraine une augmentation de 3.89%) 
Conforme  

7ème 

 632 100 HTVA  7 585 200 HTVA  632 100 HTVA  7 585 200 HTVA AGENCE DE 
NETTOYAGE 
PALING-
WENDE  

 -  -  745 878 TTC  8 950 536 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

     662 700 HTVA  7 952 400 HTVA 
S.F.G.PM SARL 

 781 986 TTC   9 383 832 TTC  781 986 TTC   9 383 832 TTC 

Conforme 
 

2ème 

 -  -  665 300 HTVA  7 983 600 HTVA  A.R. 
PRESTATIONS    785 054 TTC  9 420 648 TTC  785 054 TTC  9 420 648 TTC 

Conforme 
 

4ème 

 -  -  664 665 HTVA  7 975 980 HTVA 

ENTRPRISE 
S.E.N   790 305 TTC  9 483 660 TTC  784 305 TTC  9 411 656 TTC 

Erreur sur les prix unitaires aux items 1 ;2 
;3 ;4 ;5 ;6 ;7 et 18 (La correction de l’offre 
financière entraine une diminution de 
0.76%) 
Conforme 

3ème 

lot 3 : Bâtiment abritant le Tribunal de Grande Instance OUAGA II sis à Karpala; 
- Immeuble SIMPORE (ex bâtiment du ministère en charge des droits humains sis aux 1200 logements) ; 
- Immeuble KANAZOE (ex bâtiment du ministère en charge des droits humains sis à la ZAD); 
- Bâtiment du Tribunal Administratif ; 
- Bâtiment R+8 (sis à la ZACA); 
- Bâtiment pôle ECOFI sis à l’arrondissement 12 

Moyenne des offres : 33 261 881 FCFA ; E : 41 000 000 FCFA ; M :  37 904 752 FCFA 
0,85M= 32 219 039 FCFA ;    1,15M= 43 590 465 FCFA 

2 275 000 HTVA 27 300 000 HTVA 2 275 000 HTVA 27 300 000 HTVA  INFINI 
BURKINA  - - 2 684 500 TTC 32 214 000 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse Écarté 
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- - 2 361 800 HTVA 28 341 600 HTVA 
CEN 

2 786 924 TTC 33 443 088 TTC 2 786 924 TTC 33 443 088 TTC 
Conforme 3ème 

  2 241 320 HTVA 26 895 840 HTVA CHRISMIM TIRI 
SARL 2 644 7578 TTC 31 737 091 TTC 2 644 7578 TTC 31 737 091 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

2 287 500 HTVA 27 450 000 HTVA - - 

ATS+ 
- - - - 

Garantie de soumission non conforme : le 
montant de la garantie de soumission 
fournie est de 400 000 F CFA au lieu de 
480 000 FCFA demandé pour le lot 3 
Irrecevable 

Écarté 

2 249 400 HTVA 26 992 800 HTVA 2 249 400 HTVA 26 992 800 HTVA  ZANBATIYA 
SERVICE - - 2 654 292 TTC 31 851 504 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

2 286 271 HTVA 27 435 254 HTVA 2 286 271 HTVA 27 435 254 HTVA AGRONOMIE 
BIO   2 697 800 TTC 32 373 600 TTC 

Conforme 1er 

246 000 HTVA 27 752 000 HTVA - - SOCIETE 
WEND N’A 
ZAADO - - - - 

Absence de spécifications techniques 
Irrecevable 

Écarté 

- - 2 258 200 HTVA 27 098 400 HTVA 
 CHIC DECOR  

2 664 676 TTC 31 976 112 TTC 2 664 676 TTC 31 976 112 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

2 299 917 HTVA 27 599 004 HTVA 2 299 917 HTVA 27 599 004 HTVA  E-KO BTP 
SARL - - 2 713 902 TTC 32 566 825 TTC 

Conforme 2ème 

- - 2 870 000 HTVA 34 440 000 HTVA 
 BCS SARL  

3 386 600 TTC 40 639 200 TTC 3 386 600 TTC 40 639 200 TTC 
Conforme 6ème 

2 605 800 HTVA 31 269 600 HTVA 2 560 800 HTVA 30 729 600 HTVA 
 EBPF  

- - 3 021 744 TTC 36 260 928 TTC 
Conforme 5ème 

2 270 500 HTVA 27 246 000 HTVA 2 270 500 HTVA 27 246 000 HTVA 
EZFF 

- - 2 679 190 TTC 32 150 280 TTC 
Conforme mais offre anormalement basse Écarté 

2 507 300 HTVA 30 087 600 HTVA 2 507 300 HTVA 30 087 600 HTVA AGENCE DE 
NETTOYAGE 
PALING-
WENDE 

- - 2 958 614 TTC 35 503 368 TTC 
Conforme 4ème 

2 208 350 HTVA 26 500 200 HTVA 2 192 366 HTVA 26 308 392 HTVA  A.R. 
PRESTATIONS   - - 2 586 992 TTC 31 043 902 TTC 

Conforme mais offre anormalement basse 
(La correction de l’offre financière a 
entrainé une diminution de 0.72%) 

Écarté 

  2 259 666TTC 27 115 992 TTC 

 ENTRPRISE 
S.E.N  2 685 267 HTVA 32 223 204 HTVA 2 666 406HTVA 31 996 871HTVA 

Conforme 
mais offre anormalement basse (La 
correction de l’offre financière entraine une 
diminution de 0,7% (erreur sur le BPU et le 
devis aux items 04 et 03) 

Écarté 

- - 1 830 050 HTVA 21 960 600 HTVA 

ESANAD 
2 816 070 TTC 33 792 840 TTC 2 159 459 TTC 25 913 508 TTC 

Conforme 
La correction de l’offre financière entraine 
une diminution de 23.22% (erreur sur le 
BPU et le devis aux items 04 et 03) 

Écarté 

- - 2 255 500 HTVA 27 066 000 HTVA 

 HIFOURMONE 
ET FILS 2 661 490 TTC 18 645 180 TTC 2 661 490 TTC 31 937 880 TTC 

 
Conforme 
Contradiction entre le montant maximum lu 
et le montant maximum sur le devis (une 
augmentation de 71.26%) 

Écarté 

- - 2 253 500 HTVA 27 042 000 HTVA  PRES-NET-
SERVICE-PLUS  2 659 130 TTC 31 909 560 TTC 2 659 130 TTC 31 909 560 TTC 

 Conforme mais  
offre anormalement basse  

Écarté 

Atttributaires 

! Pour le lot 1, l’attributaire provisoire est SANYA PRESTATION pour un montant minimum d'un million cinq cent 
cinquante-deux mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1 552 998) F CFA TTC et un montant maximum de dix-huit 
millions six cent trente-cinq mille neuf cent soixante seize (18 635 976) FCFA TTC avec un délai d'exécution de 
trente (30) jours par commande ; 

!  Pour le lot 2, l’attributaire provisoire est AGRONOMIE BIO pour un montant minimum de six cent soixante mille 
quatre-vingt-trois (660 083) F CFA HTVA et un montant maximum de sept millions neuf cent vingt et un mille (7 
921 000) F CFA HTVA avec un délai d'exécution de trente (30) jours par commande ; 

!  Pour le lot 3, l’attributaire provisoire est AGRONOMIE BIO pour un montant minimum de deux millions deux cent 
quatre-vingt-six mille deux cent soixante-onze (2 286 271) F CFA HTVA et un montant maximum de vingt-sept 
millions quatre cent trente cinq mille deux cent cinquante quatre (27 435 254) FCFA HTVA avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3775 - Jeudi 21 décembre 2023

UNIVERSITE THOMAS SANKARA!
Appel d’offres ouvert national accéléré N°2023-00006/MESRI/SG/UTS/P/PRM suivant autorisation N°2023-747/MESRI/ 

SG/UTS/P du 20/10/2023 pour la fourniture et pose d’équipements de l’amphithéâtre jumelé de 1000 et 1500 places au profit de l’Université 
Thomas SANKARA. Financement : Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), IDA-Don n°3570-BF, gestion 2023 
Référence publication de l’avis : quotidien n° 3744 du mercredi 08 novembre 2023. Date d’ouverture des plis : 22/11/2023 

Référence de la lettre d’invitation de la CAM : N°2023-0153/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 16/11/2023 
Nombre de soumissionnaires ayant déposé leurs offres : lot 1 : 10 - lot 2 : 04!

N° pli Soumissionnaires Montants lus en 
FCFA TTC 

Montants 
corrigés en 
FCFA TTC 

Rang Observations 

LOT 1 : Fourniture et pose de mobilier dans l’amphithéâtre jumelé de 1000 et 1500 places au profit de l’Université Thomas SANKARA 

 
01 

 

LE MOBILIER OUBDA 
PLACIDE 505 343 260 - Non classé 

Chiffre d’affaires fourni non conforme ;  
138 163 311 FCFA au lieu de  400 000 000 
FCFA; 
La Photo de l’item 1 non conforme aux 
caractéristiques techniques proposes, le dossier 
sur la photo est en contreplaqué au lieu de 4 
traverses horizontales de 40x47mm de tube  et 
1,5mm d’épaisseur au moins  
Item2 : le pied de la table n’est pas en « L », côtés 
latéraux non fermés. Offre non conforme 

02 

SOCIETE DES 
ENTREPRISES DE 
CONSTRUCION 
WOUMTABA (ECW) 
SARL 

455 126 000 - Non classé 

Photo de l’item 1 non conforme aux 
caractéristiques techniques proposées ; le dossier 
sur la photo est en contreplaqué au lieu de 4 
traverses horizontales de 40x47mm de tube lourd 
et 1,5mm d’épaisseur au moins ;  

À l’item 2 le pied de la table n’est pas en « L »  
sur la photo, absence de casier sur la photo; 
item 4: Bureau sans retour proposé; absence 
emplacement pour UC, onduleur et clavier; 
item 9: Table industrielle entièrement métallique 
au lieu de semi-métallique et locale 

Offre non conforme 

03 KOBRI INTERNATIONAL 443 886 500 - Non classé 

Une attestation de BTS sans option fournie au lieu 
d’un BAC en construction métallique pour le 
conducteur des travaux,  
Item 1: Photo non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées, le dossier sur la photo est 
en contreplaqué au lieu de 4 traverses 
horizontales de 40x47mm de tube lourd et 1,5mm 
d’épaisseur au moins.  
Item 3: Absence de trois barres horizontales au 
niveau des pieds sur la photo.  
Offre non conforme 

04 

GROUPEMENT SOCIETE 
GLOBAL EQUIPEMENT 
SARL / SERVICES 
GENERAUX ET 
MOBILIERS (SGE/SGM) 

460 495 000 -! Non classé  

Item 1: Photo non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées, le dossier sur la photo est 
en contreplaqué au lieu de 4 traverses 
horizontales de 40x47mm de tube lourd et 1,5mm 
d’épaisseur au moins. Offre non conforme 

05 
GROUPEMENT UNISTAR 
DIVERS / IMPRIMERIE 
FRATERNITE DU FASO 

446 807 000 446 807 000 3ème  Offre conforme 

06 
ETABLISSEMENT 
NIKIEMA ET FRERES 
(ENF) 

427 248 500 427 248 500 2ème  Offre conforme 

07 ETS KABRE LASSANE 
(EKL) 425 390 000  Non classé 

Item 1 : Photo non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées, le dossier sur la photo est 
en contreplaqué au lieu de 4 traverses 
horizontales de 40x47mm de tube lourd et 1,5mm 
d’épaisseur au moins; 
Item 3 : Absence de trois barres horizontales au 
niveau des pieds et avec accoudoir sur la photo  
Offre non conforme 

08 
GROUPEMENT TACIME 
INDUSTRIES SARL ET 
DAOUEGA SERVICES 

391 140 500 391 140 500 1er  

Offre conforme 
NB : augmentation des quantités à hauteur de 
14,93% sur les items suivants : 
Item1= 400 - Item2=140 – item3= 280 et    
 l’item15= 05 
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GROUPEMENT NAILA 
SERVICES / FASO 
NOOMA MULTI 
SERVICES 

459 226 500  Non classé 

un diplôme de Technicien supérieur en Génie Civil 
fourni au lieu d’un diplôme dans le domaine de 
l’environnement, Santé, Hygiène, sécurité 
demandé ; 
Item 1: Photo non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées, le dossier sur la photo est 
en contreplaqué au lieu de 4 traverses 
horizontales de 40x47mm de tube lourd et 1,5mm 
d’épaisseur au moins ; 
Item2 : le pied de la table n’est pas en « L » et 
absence de casier. 
Offre non conforme 

10 EGF SARL 464 105 800  Non classé 

Un Master professionnel du domaine science et 
technologie, mention Génie civil fourni au lieu d’un 
BAC en construction métallique pour le conducteur 
des travaux ; 
un Master en ingénierie de l’eau et de 
l’environnement, option Génie civil fourni au lieu 
d’un diplôme dans le domaine de l’environnement, 
Santé, Hygiène, sécurité demandé ; 
Item 1: Photo non conforme aux caractéristiques 
techniques proposées, le dossier sur la photo est 
en contreplaqué au lieu de 4 traverses 
horizontales de 40x47mm de tube lourd et 1,5mm 
d’épaisseur au moins ; cornière de 50x4 mm  au 
lieu de 50x 4m proposé, 
Item 2 : fabrication industrielle au lieu de locale 
demandée 
Offre non conforme 
 

LOT 2: Acquisition et installation de matériel multimédia dans les amphithéâtres au profit de l’Université Thomas SANKARA!
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GROUPEMENT DEFIS ET 
STRATEGIES BURKINA / 
GROUPE DEFIS ET 
STRATEGIES 

168 401 679 168 401 679! 2ème  Offre conforme 

02  ADV TECHNOLOGIES 166 920 130 -! Non classé  

Absence des prospectus des items 7, 9, 12 et 13 
du point B et de l’item 3 du point C; 
Item 1: 2 écrans de 200’’ proposés au lieu de 25 
écrans au moins demandées ; 
12 écrans de 55 ‘’ proposés au lieu de 25 écrans 
de 55’’ au moins demandés 
Offre non conforme  

03 ETS KABRE LASSANE 
(EKL) 138 331 400 138 331 400 1er! . Offre conforme 

04 EGF SARL 140 514 400 -! Non classé 

Un marché similaire fourni au lieu de 
deux demandés ; un Brevet de Technicien 
Supérieur en Bâtiments et travaux publics fourni 
au lieu d’un diplôme d’Ingénieur de Conception en 
Informatique demandé ; absence de diplômes pour 
le spécialiste en Télécommunications et des 
quatre techniciens en informatique ; 
liste notariée du matériel ou reçus d’achats non 
fournis.  
Absence des prospectus des items 4, 9, 12 et 13 
du point B et des items 3 et 4 du point C 
Offre non conforme 

Attributaires provisoires :   
LOT 1 : GROUPEMENT TACIME INDUSTRIES SARL ET DAOUEGA SERVICES 

Au lieu de : Trois cent quatre-vingt-onze millions cent quarante mille cinq cents (391 140 500) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours ; 
Lire : quatre cent quarante-neuf millions cinq cent cinquante mille cinq cents (449 550 500) FCFA TTC soit une augmentation de 
14,93% sur les items 1, 2, 3 et 15 avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

LOT 2 : EKL pour un montant de cent trente-huit millions trois cent trente un mille quatre- cents (138 331 400) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.  

!
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1 
 

CENTRE DE GESTION DES CITES 
Reprise des travaux d’analyse et de délibération de la demande de prix N°2023-066/CEGECI/DG/PRM du 30/10/2023 pour les travaux de 

réfection de logements à Ouagadougou au profit du Centre de Gestion des Cités. 
Référence de la décision de l’ORD : N°2023-l0594/ARCOP/ORD du 06 décembre 2023 

Référence de la publication de l’avis : Quotidien ° 3742- Lundi 6 Novembre 2023. Nombre de plis reçus : 09.  
Date de reprise des travaux : 12/12/2023 

Montant HTVA Montant TTC 
N° Nom du 

soumissionnaire HTVA lu HTVA 
Corrigé TTC Lu TTC 

Corrigé 
Observations Classe-

ment 

01 ETW EXPRESS 
SA - 51 640 198 52 929 841 60 935 433 

Les ajustements dus aux erreurs entre les montants en chiffres 
et en lettres du bordereau des prix unitaires au le logement 
T75 : rubrique V, items 5.1 ;5.4 ;5.5 ; et rubrique VI, item 
6.1 ;6.5 ;6.6 ;7.1 ;8.1 ont entraîné une variation de plus de 
15%soit 15,12%. Non conforme 

- 

02 GROUPE WOB-
ZOUGOU 43 980 526 44 982 610 - 53 079 480 

Variation de 2,27% du a des erreurs de calcul sur les items 8.2 
du logement B163,rubrique VIII et le total siège CEGECI 
.Conforme 

2ème 

03 ETS KIENTIEGA 
WENLASSIDA 49 784 278 49 884 278 - 58 863 448 Variation de 0,2% le sous total VI du logement D94 n’a pas été 

pris en compte dans le total général .Conforme 5ème 

04 SOPABUCE 43 150 000 43 117 600 50 917 000 50 878 768 

Variation de -0,07% du a des erreurs de calcul sur les items 
1.2 mur de clôture des logements T121, T75, T80. Offre 
anormalement basse conformément à l’article 108 du décret 
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics et délégations de service public .Non 
Conforme 

- 

05 EDSM - 48 859 416 57 096 023 57 654 111 
Variation de 0,97% du a la non prise en compte du total 1 de la 
rubrique CEGECI siège dans le total général et un erreur de 
calcul au sous total II du logement K55.Conforme 

4ème 

06 WSN 51612698 - - - 
Agrément B1 expiré et il nous a fourni une quittance du 
renouvellement et de changement de catégorie datant de 29-
03-2023 .Non conforme 

- 

07 
AFRIQUE 
SERVICEET 
CONSTRUCTION 

44 171 792 45 561 714 52 122 715 53 762 822 

Variation de 3,14% du a la compensation au prix unitaire le 
plus élevés des offres reçues pour les item 1.3 (210 000fcfa) et 
1.5(70 000fcfa) du bâtiment principal du logement A150 omis 
dans l’offre et des erreurs entre le montant en chiffre et en 
lettre des logements :V916,item 4.1 et 4.2 ; V860 item 1.1,2.10 
et 3.2 ;K55 item 2.5 et 3.3 ;A65 item 7.2 et  du siège CEGECI 
à l’item 2.15.Conforme 

3ème 

08 WISEC - 42 705 492  50 392 481 50392481 

Offre anormalement basse conformément à l’article 108 du 
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement 
des marchés publics et délégations de service public. Non 
Conforme 

- 

09 ESOAF SARL 43 237 876 44 950 076 51 019 750 53041090 

Variation de 3,96 % du a des erreurs entre les montants en 
chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires à la 
rubrique menuiserie métallique et bois, item 3.4 pour les 
logement V916 et V915 et à la rubrique plomberie et 
étanchéité et peinture ,item 3.4 pour le logement V860 :  
erreur sur les quantités à la rubrique bâtiment principal item 
2.2 du logement M1 et au item 3.2 et 3.3 de la rubrique 
étanchéité-enduit –peinture du logement V227Conforme 

1er 

51 239 078 x 69 323 459 
ATTRIBUTAIRE :   ESOAF    avec un montant de  quarante-quatre millions neuf cent cinquante soixante-seize (44 950 076) francs HT soit 
cinquante-trois millions quarante un mille quatre-vingt-dix (53 041 090) Francs CFA TTC 

              
DEMANDE DE PRIX N°2023-072/CEGECI/DG/PRM DU 20/11/2023 pour les travaux de fourniture et pose de lampadaires solaires  
au profit du Centre de Gestion des Cites à la cité 1200 logements. Référence de la publication de l’avis : N° 3758 du 28/11/2023.  

Nombre de plis reçus : 04. Date de dépouillement : 06/12/2023 - Date de délibération : 06/12/2023 
Montant TTC Observations Classement N° Nom du soumissionnaire lu Corrigé   

1 GTI-F 20 893 200 20 893 200 Conforme 1er  

2 OUELAF 
ELECTRONIQUE SARL 17 818 000 17 818 000  

Non conforme 
Agrément de type C2 fourni mais expiré,  différent de l’agrément R3 exigé 
dans le DAO,   

- 

3 MGF  
20 980 000 

 
20 980 000 

Non conforme  
-Agrément dans le domaine de l’informatique fourni et l’Entreprise ne figure 
sur la liste des bénéficiaires. 
- Agrément R3 non fourni exigé dans le DAO. 

- 

4 ALIOTH SYSTEM 
ENERGY  

 
19 517 057 

 
19 517 057 

Non conforme 
Agrément C4 fourni portant sur entrepreneur de centrales électriques en 
lieu et place de R3 exigé dans le DAO. 

- 

 17 996 688   ! x ! 24 307 872 
ATTRIBUTAIRE : GTI-F avec un montant de vingt millions quarante mille  (20 040 000) francs CFA HTVA soit vingt millions huit cent quatre-
vingt-treize mille deux cents (20 893 200) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente  (30) jours. 
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REGON DU CENTRE 
DEMANDE DE PRIX N°2024-01/CO/M/DCP : Nettoyage des infrastructures de la Commune de Ouagadougou.  

Financement : Budget Communal 2024. Publication : Revue des Marchés Publics N°3747 du 13/11/2023.  
Date d’ouverture et de délibération : 22/11/2023 

Lot 1 : entretien et nettoyage de l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

SOCIETE VLA 
MULTRI SERVICES 
INTERNATIONAL 

Min : 4 118 995 HTVA 
Max : 5 491 993 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de prescriptions 
technique (absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

ENTREPRISE SEN Min : 4 606 744 TTC 
Max : 6 142 325 TTC -- 5ème  Conforme et qualifié 

BPS BTP Min : 4 460 400 TTC 
Max : 5 947 200 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

JUNA Min : 4 445 373 TTC 
Max : 5 927 164 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

ZANBATIYA SERVICE Min : 3 795 795 HTVA 
Max : 5 061 060 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

BCS SARL Min : 4 827 852 TTC 
Max : 6 437 136 TTC -- 6ème  Conforme et qualifié 

EKA SERVICE SARL Min : 3 810 728 HTVA 
Max : 5 080 970 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 4 233 726 HTVA 
Max : 5 644 968 HTVA -- 7ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 4 849 920 HTVA 
Max : 6 466 560 HTVA -- 8ème  Conforme et qualifié 

DALLYNA SARL Min : 3 871 377 HTVA 
Max : 5 168 836 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance des 
prestations assorti des périodicités de réalisation) 

EZAEL 
EQUIPEMENTS ET 

DISTRIBUTION SARL 

Min : 3 796 650 HTVA 
Max : 5 062 200 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

ZE MULTI SERVICES Min : 3 204 135 HTVA 
Max : 4 272 180 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

LABAIKA EGCN Min : 4 498 685 TTC 
Max : 5 998 247 TTC -- 2ème  Conforme et qualifié 

ETIFA Min : 3 915 225 HTVA 
Max : 5 220 300 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de soumission 
(Modèle de la lettre de soumission d’un Appel d’Offres utilisé 
en lieu et place du modèle de lettre de soumission de la 
Demande de Prix) 

EBEA PLUS SARL Min : 3 880 665 HTVA 
Max : 5 174 220 HTVA 

Min : 5 579 337 465 HTVA 
Max : 7 439 116 620 HTVA -- Offre écartée pour une variation de plus de 15 % due à une 

erreur de produit à l’item 1. 

BILISCO Min : 3 810 510 HTVA 
Max : 5 080 680 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

COUL PRESCOM Min : 4 531 926 TTC 
Max : 6 042 568 TTC -- 4ème  Conforme et qualifié 

GENERAL DE 
PRESTATIONS DE 

SERVICES 

Min : 4 501 287 TTC 
Max : 6 001 716 TTC -- 3ème  Conforme et qualifié 

AGENCE DE 
NETTOYAGE 

PALING-WENDE 

Min : 4 208 706 HTVA 
Max : 5 611 608 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance des 
prestations assorti des périodicités de réalisation) 

YELE MULTI 
SERVICES SARL 

Min : 4 090 140 HTVA 
Max : 5 453 520 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de soumission 
(Modèle de la lettre de soumission d’un Appel d’Offres en lieu 
et place du modèle de lettre de soumission de la Demande 
de Prix) 

ENAF Min : 4 859 181 TTC 
Max : 6 478 908 TTC -- -- Offre rejetée pour non-conformité de l’attestation de situation 

fiscale (attestation de situation non probante) 

ATTRIBUTAIRE 
BILISCO pour un montant minimum de trois millions huit cent dix mille cinq cent dix (3 810 510) F CFA HTVA et un 
montant maximum de cinq millions quatre-vingt mille six cent quatre-vingt (5 080 680) F CFA HTVA. Le délai d’exécution 
est l’année budgétaire 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS PROVISOIRES
DES REGIONS
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Lot 2 : entretien et nettoyage de l’immeuble de l’Administration Générale 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

CEN Min : 6 147 706 TTC 
Max : 8 196 941 TTC -- 2ème  Conforme et qualifié 

ENTREPRISE SEN Min : 6 832 908 TTC 
Max : 9 110 544 TTC 

Min :8 400 420 TTC 
Max : 11 200 560 TTC -- Variation de 22,94 % due à une erreur de quantité à l’item 9. 

Offre écartée pour une variation de plus de 15%. 

BPS BTP Min : 6 106 500 TTC 
Max : 8 142 000 TTC -- -- Offre anormalement basse 

JUNA Min : 6 091 526 TTC 
Max : 8 122 034 TTC -- -- Offre anormalement basse 

CHIC DECOR Min : 6 130 926 TTC 
Max : 8 174 568 TTC -- -- Offre anormalement basse 

GUESDELA MULTI 
SERVICES 

Min : 5 339 700 HTVA 
Max : 7 119 600 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 

Min : 4 862 700 HTVA 
Max : 6 483 600 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

BENEWENDE TEELGO Min : 5 311 440 HTVA 
Max : 7 081 920 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

EDEEN SERVICES Min : 5 276 700 HTVA 
Max : 7 035 600 HTVA -- 5ème  Conforme et qualifié 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 5 418 756 HTVA 
Max : 7 225 008 HTVA -- 8ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 5 317 740 HTVA 
Max : 7 090 320 HTVA -- 7ème  Conforme et qualifié 

DALLYNA SARL Min : 6 643 260 HTVA 
Max : 8 857 680 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

EZAEL EQUIPEMENTS 
ET DISTRIBUTION 

SARL 

Min : 5 202 000 HTVA 
Max : 6 936 000 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

ZE MULTI SERVICES Min : 5 243 976 HTVA 
Max : 6 991 968 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

RACHIDA 
PRESTATION ET 

DIVERS 

Min : 5 271 093 HTVA 
Max : 7 028 124 HTVA 

Min : 1 212 048 HTVA 
Max : 1 616 064 HTVA - Variation de 77% due à une erreur de quantités aux items 1, 

2 et 5. Offre rejetée pour une variation de plus de 15%. 

LABAIKA EGCN Min : 6 160 662 TTC 
Max : 8 214 216 TTC -- 3ème  Conforme et qualifié  

ENTREPRISE 
NEERYANGA 

Min : 6 300 000 HTVA 
Max : 8 400 000 HTVA -- 9ème  Conforme et qualifié 

ETIFA Min : 5 308 740 HTVA 
Max : 7 078 320 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de 
soumission (Modèle de la lettre de soumission d’un Appel 
d’Offres utilisé en lieu et place du modèle de lettre de 
soumission de la Demande de Prix) 

EBEA PLUS SARL Min : 5 314 770 HTVA 
Max : 7 086 360 HTVA 

Min : 8 307 117 270 HTVA 
Max:11 076 156 360 HTVA -- Offre écartée pour une variation de plus de 15 %. 

GENERAL DE 
PRESTATIONS DE 

SERVICES 

Min : 6 104 376 TTC 
Max : 8 139 168 TTC 

Min :19 379 376 TTC 
Max : 25 839 168 TTC -- Variation de 217,4% due à une erreur de produit à l’item 9. 

Offre écartée pour une variation de plus de 15%. 

SOCIETE 
KINDEWENDE SARL 

Min : 5 550 970 HTVA 
Max : 7 407 960 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ESANAD Min : 6 241 629 TTC 
Max : 8 322 172 TTC -- 6ème  Conforme et qualifié 

ENAF Min : 6 720 230 TTC 
Max : 8 960 306 TTC -- -- Offre rejetée pour non-conformité de l’attestation de situation 

fiscale (attestation de situation non probante) 

ATTRIBUTAIRE 
EZAEL EQUIPEMENTS ET DISTRIBUTION SARL pour un montant minimum de cinq millions deux cent deux mille (5 
202 000) F CFA HTVA et un montant maximum de six millions neuf cent trente-six mille (6 936 000) F CFA HTVA. Le 
délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 3 : entretien et nettoyage de la Direction Générale des Services Techniques Municipaux, de la Direction du patrimoine municipal et 
du Magasin Municipal 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

INFINI BURKINA Min : 6 726 564 HTVA 
Max : 8 968 752 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de clauses 
techniques (absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

BPS BTP Min : 6 372 000 TTC 
Max : 8 496 000 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

JUNA Min : 6 376 248 TTC 
Max : 8 501 664 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

CHIC DECOR Min : 6 481 705 TTC 
Max : 8 642 273 TTC -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques (les quantités des items 14 et 15 sont inférieurs 
aux quantités exigées par la DPX) 

GUESDELA MULTI 
SERVICES 

Min : 5 905 782 HTVA 
Max : 7 874 376 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 
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ZANBATIYA SERVICE Min : 5 438 268 HTVA 
Max : 7 251 024 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

BCS SARL Min : 7 401 078 TTC 
Max : 9 868 104 TTC -- 6ème  Conforme et qualifié 

YILG-ZANGA Min : 5 642 136 HTVA 
Max : 7 522 848 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

EDEEN SERVICES Min : 5 504 112 HTVA 
Max : 7 338 816 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 5 658 300 HTVA 
Max : 7 544 400 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

ZABRE CONSULT Min : 5 554 188 HTVA 
Max : 7 405 584 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ZE MULTI SERVICES Min : 4 715 010 HTVA 
Max : 6 286 680 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

LABAIKA EGCN Min : 6 446 128 TTC 
Max : 8 594 837 TTC -- 2ème  Conforme et qualifié 

ETIFA Min : 5 498 640 HTVA 
Max : 7 331 520 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de soumission 
(Modèle de la lettre de soumission d’un Appel d’Offres utilisé 
en lieu et place du modèle de lettre de soumission de la 
Demande de Prix). 

EBEA PLUS SARL Min : 5 562 900 HTVA 
Max : 7 417 200 HTVA 

Min : 13 054 327 020 
HTVA 

Max : 17 405 769 360 
HTVA 

-- Offre écartée pour une variation de plus de 15 % due à une 
erreur de produit à l’item 1. 

BILISCO Min : 5 423 490 HTVA 
Max : 7 231 320 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la garantie de 
soumission (la garantie N°098/2023 de RCPB concerne le 
lot 2 relatif au nettoyage du bâtiment de l’Administration 
Générale en lieu du lot 3 relatif au nettoyage de la Direction 
Générale des Services Techniques Municipaux, de la 
Direction du patrimoine municipal et du Magasin Municipal). 

YIDOUI SERVICE Min : 6 155 352 TTC 
Max : 8 207 136 TTC 

Min : 8 219 880 TTC 
Max : 10 959 840 TTC -- Variation de 33 % due à une erreur de produit à l’item 1. 

Offre rejetée pour une variation de plus de 15 %. 

ENAF Min : 6 615 995 TTC 
Max : 8 821 326 TTC -- -- Offre rejetée pour non-conformité de l’attestation de situation 

fiscale (attestation de situation non probante) 

SMAN SERVICES Min : 5 718 060 HTVA 
Max : 7 624 080 HTVA -- 5ème  Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
ZANBATIYA SERVICE pour un montant minimum cinq millions quatre cent trente-huit mille deux cent soixante-huit 
(5 438 268) F CFA HTVA et un montant maximum de sept millions deux cent cinquante un mille vingt-quatre 
(7 251 024) F CFA HTVA. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 4 : entretien et nettoyage du Département des Affaires Juridiques et du Contentieux, de la Direction de la Jeunesse, des 
Associations et des Initiatives Citoyennes, du Département de la Communication et des Relations Publiques, de la Radio Municipale du 

Grand Ouaga et du bâtiment des conseillers techniques du Maire 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

GIE/APE Min : 3 838 950 HTVA 
Max : 5 118 600 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

GUESDELA MULTI 
SERVICES 

Min : 3 944 250 HTVA 
Max : 5 259 000 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ZANBATIYA SERVICE Min : 3 781 404 HTVA 
Max : 5 041 872 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

BENEWENDE TEELGO Min : 3 764 241 HTVA 
Max : 5 018 988 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 4 001 400 HTVA 
Max : 5 335 200 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 3 908 340 HTVA 
Max : 5 211 120 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

ENTREPRISE HILAAM Min : 3 283 110 HTVA 
Max : 4 377 480 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

ETIFA Min : 3 858 300 HTVA 
Max : 5 144 400 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de soumission 
(Modèle de la lettre de soumission d’un Appel d’Offres utilisé 
en lieu et place du modèle de lettre de soumission de la 
Demande de Prix) 

EBEA PLUS SARL Min : 3 860 685 HTVA 
Max : 5 147 580 HTVA 

Min : 2 181 849 975 HTVA 
Max : 2 909 133 300 HTVA -- Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 

COUL PRESCOM Min : 5 203 110 TTC 
Max : 6 937 480 TTC -- 5ème  Conforme et qualifié 

YIDOUI SERVICE Min : 4 272 532 TTC 
Max : 5 696 710 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

ENAF Min : 4 784 735 TTC 
Max : 6 379 646 TTC -- -- Offre rejetée pour non-conformité de l’attestation de situation 

fiscale (attestation de situation non probante) 

ATTRIBUTAIRE 
ZANBATIYA SERVICE pour un montant minimum de trois millions sept cent quatre-vingt-un mille quatre cent quatre (3 
781 404) F CFA HTVA et un montant maximum de cinq millions quarante un mille huit cent soixante-douze (5 041 872) 
F CFA HTVA. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 
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Lot 5 : entretien et nettoyage de la Direction de la Salubrité Publique et de l’Hygiène, de la Direction des  
Services de Santé et des Maisons des Savoirs 1, 2, 3 et 5, du Parc d’engins, de la Direction de la Sécurité Publique 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

AGRONOMIE BIO Min : 6 892 450 HTVA 
Max : 9 189 936 HTVA -- -- Offre rejétée pour non-conformité du cahier des clauses 

techniques (absence des prestations attendues à l’item 15) 

GIE/APE Min : 7 217 550 HTVA 
Max : 9 623 400 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

CHIC DECOR Min : 8 098 812 TTC 
Max : 10 798 416 TTC -- -- Offre anormalement basse. 

GUESDELA MULTI 
SERVICES 

Min : 6 833 160 HTVA 
Max : 9 110 880 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 

Min : 6 834 600 HTVA 
Max : 9 112 800 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

ZANBATIYA SERVICE Min : 6 849 225 HTVA 
Max : 9 132 300 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

BCS SARL Min : 8 628 750 TTC 
Max : 11 505 000 TTC 

Min : 8 627 688 TTC 
Max : 11 503 584 TTC 6ème  Variation de 0,012% due à une erreur de quantité à l’item 5. 

Conforme et qualifié 

EKA SERVICE SARL Min : 7 015 950 HTVA 
Max : 9 354 600 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

EDEEN SERVICES Min : 7 098 300 HTVA 
Max : 9 464 400 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 7 243 200 HTVA 
Max : 9 657 600 HTVA -- 5ème  Conforme et qualifié 

DALLYNA SARL Min : 6 927 660 HTVA 
Max : 9 236 880 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ZABRE CONSULT 
Min : 8 770 320 HTVA 

Max : 11 693 760 
HTVA 

-- -- 
Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ZE MULTI SERVICES Min : 6 656 580 HTVA 
Max : 8 875 440 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

RACHIDA 
PRESTATION ET 

DIVERS 

Min : 7 104 555 HTVA 
Max : 9 472 740 HTVA 

Min : 967 455 HTVA 
Max : 1 289 940 HTVA -- 

Variation de -86 % due à une erreur de quantités aux items 
1, 2, 5. 
Offre écartée pour une variation de plus de 15%. 

ENTREPRISE 
NEERYANGA 

Min : 8 550 000 HTVA 
Max : 11 400 000 

HTVA 
- 8ème  Conforme et qualifié 

EBEA PLUS SARL Min : 7 017 165 HTVA 
Max : 9 356 220 HTVA 

Min : 9 535 069 485 HTVA 
Max : 12 713 425 980 

HTVA 
-- Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 

JM SERVICES Min : 6 737 850 HTVA 
Max : 8 983 800 HTVA 

Min :7 403 850 HTVA 
Max : 9 871 800 HTVA 7ème  Variation de 9,88 % due à une erreur de quantité à l’item 7. 

Conforme et qualifié 

SOCIETE 
KINDEWENDE SARL 

Min : 7 136 640 HTVA 
Max : 9 515 520 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ESANAD Min : 8 235 067 TTC 
Max : 10 980 089 TTC -- 1er  Conforme et qualifié 

ENAF Min : 8 376 153 TTC 
Max : 11 168 204 TTC -- -- Offre rejetée pour non-conformité de l’attestation de situation 

fiscale (attestation de situation non probante) 

ATTRIBUTAIRE 
ESANAD pour un montant minimum de huit millions deux cent trente-cinq mille soixante-sept (8 235 067) F CFA TTC et 
un montant maximum de dix millions neuf cent quatre-vingt mille quatre-vingt-neuf (10 980 089) F CFA TTC. Le délai 
d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 6 : entretien et nettoyage de la Direction de la Promotion des Sports et Loisirs, de la Direction des Services de l’Education, de la 
Direction Générale de la Police Municipale et de la Police d’arrondissement N°7 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

AGRONOMIE BIO Min : 4 920 003 HTVA 
Max : 6 560 004 HTVA -- -- Offre rejétée pour non-conformité du cahier des clauses 

techniques (absence des prestations attendues à l’item 15) 

CEN Min : 5 672 939 TTC 
Max : 7 563 918 TTC -- 1er  Conforme et qualifié 

ENTREPRISE SEN Min :  5 824 274 TTC 
Max : 7 765 698 TTC -- 4ème  Conforme et qualifié 

ENRW 7 095 985 HTVA -- -- Offre rejetée pour absence de précisions sur le montant 
minimum et le montant maximum sur la lettre de soumission. 

CHIC DECOR Min : 5 754 394 TTC 
Max : 7 672 524 TTC 

Min :5 754 394 TTC 
Max : 7 672 525 TTC 3ème  Conforme et qualifié 

SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 

Min : 4 732 425 HTVA 
Max : 6 309 900 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

ZANBATIYA SERVICE Min : 4 834 440 HTVA 
Max : 6 445 920 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 5 108 958 HTVA 
Max : 6 811 944 HTVA -- 5ème  Conforme et qualifié 
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EPRESDIV Min : 4 966 875 HTVA 
Max : 6 622 500 HTVA 

Min : 3 758 625 HTVA 
Max : 5 011 500 HTVA -- 

Variation de 24,32% due à une erreur de produit aux item 1 
et 5 et à l’ajout de la prestation de dépoussiérage des 
moquettes. Offre rejetée pour une variation de plus de 15%. 

ENTREPRISE HILAAM Min : 4 209 030 HTVA 
Max : 5 612 040 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

EBEA PLUS SARL Min : 4 940 100 HTVA 
Max : 6 586 800 HTVA 

Min : 5 728 472 100 HTVA 
Max : 7 637 962 800 HTVA -- Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 

JM SERVICES Min : 4 732 650 HTVA 
Max : 6 310 200 HTVA 

Min :4 354 650 HTVA 
Max : 5 806 200 HTVA -- Variation de 7,98 % due à une erreur de quantité à l’item 6. 

Offre anormalement basse. 

SMAN SERVICES Min : 5 125 995 HTVA 
Max : 6 834 660 HTVA -- 6ème  Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
CEN pour un montant minimum de cinq millions six cent soixante-douze mille neuf cent trente-neuf (5 672 939) F CFA 
TTC et un montant maximum de sept millions cinq cent soixante-trois mille neuf cent dix-huit (7 563 918) F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 7 : entretien et nettoyage de la Direction des Archives, de la Maison des Savoirs n°4 et du centre municipal « Espace lecture » 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

CEN Min : 3 331 760 TTC 
Max : 4 442 346 TTC 

Min : 3 337 601 TTC  
Max : 4 450 134 TTC -- Variation de 0,01% due à une erreur de produit à l’item 5 

Offre anormalement basse. 

AR PRESTATIONS Min : 3 099 500 HTVA 
Max : 4 132 140 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

EKA SERVICE SARL Min : 2 808 000 HTVA 
Max : 3 744 000 HTVA -- -- Offre anormalement basse 

YILG-ZANGA Min : 2 888 235 HTVA 
Max : 3 850 980 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 3 024 900 HTVA 
Max : 4 033 200 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 3 606 300 HTVA 
Max : 4 808 400 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

ZABRE CONSULT Min : 2 886 516 HTVA 
Max : 3 848 688 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ENTREPRISE HILAAM Min : 2 456 325 HTVA 
Max : 3 275 100 HTVA -- -- Offre anormalement basse 

EBEA PLUS SARL Min : 2 888 820 HTVA 
Max : 3 851 760 HTVA 

Min : 3 236 669 820 HTVA 
Max : 4 351 559 760 HTVA  Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 
ETOILE MULTI 

SERVICES 
Min : 3 195 293 TTC 
Max : 4 260 390 TTC -- -- Offre anormalement basse 

SMAN SERVICES Min : 2 979 135 HTVA 
Max : 3 972 180 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
SMAN SERVICES pour un montant minimum de deux millions neuf cent soixante dix neuf mille cent trente-cinq 
(2 979 135) F CFA HTVA et un montant maximum de trois millions neuf cent soixante-douze mille cent quatre-vingt 
(3 972 180) F CFA HTVA. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 8 : entretien et nettoyage de la Direction Générale des Services Sociaux, de la Maison des Savoirs n°6 et du Centre d’Ecoute pour 
Jeunes 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

AGRONOMIE BIO Min : 3 710 637 HTVA 
Max : 4 947 516 HTVA -- -- Offre rejétée pour non-conformité du cahier des clauses 

techniques (absence des prestations attendues à l’item 3) 

CEN Min : 4 311 083 TTC 
Max : 5 748 110 TTC -- 3ème  Conforme et qualifié 

SOCIETE VLA MULTRI 
SERVICES 

INTERNATIONAL 

Min : 3 997 089 HTVA 
Max : 5 329 452 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

AR PRESTATIONS Min : 3 822 300 HTVA 
Max : 5 096 400 HTVA 

Min : 4 071 960 HTVA 
Max : 5 429 280 HTVA 7ème  

Variation de 6,53 % due à une discordance de prix unitaires 
aux items 1 et 2 
Conforme et qualifié 

BENEWENDE TEELGO Min : 3 587 400 HTVA 
Max : 4 783 200 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation). 

EDEEN SERVICES Min : 3 649 500 HTVA 
Max : 4 866 000 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 3 865 230 HTVA 
Max : 5 153 640 HTVA -- 5ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 3 838 725 HTVA 
Max : 5 118 300 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

ENTREPRISE HILAAM Min : 3 423 915 HTVA 
Max : 4 565 220 HTVA -- -- Offre anormalement basse. 

ETIFA Min : 3 755 700 HTVA 
Max : 5 007 600 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité de la lettre de soumission 
(Modèle de la lettre de soumission d’un Appel d’Offres utilisé 
en lieu et place du modèle de lettre de soumission de la 
Demande de Prix) 

EBEA PLUS SARL Min : 3 719 970 HTVA 
Max : 4 959 960 HTVA 

Min : 2 884 934 970 HTVA 
Max : 3 846 579 960 HTVA -- Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1 

COUL PRESCOM Min : 4 291 489 TTC 
Max : 5 721 985 TTC -- 1er  Conforme et qualifié 

ETOILE MULTI 
SERVICES 

Min : 4 060 026 TTC 
Max : 5 413 368 TTC -- -- Offre anormalement basse. 
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SMAN SERVICES Min : 3 816 900 HTVA 
Max : 5 089 200 HTVA 

Min :3 951 900 HTVA 
Max : 5 269 200 HTVA 6ème  

Variation de 3,5 % due à une erreur de sommation au total 
HTVA. 
Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
COUL PRESCOM pour un montant minimum de quatre millions deux cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-
vingt-neuf (4 291 489) F CFA TTC et un montant maximum de cinq millions sept cent vingt un mille neuf cent quatre-
vingt-cinq (5 721 985) F CFA TTC. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 9 : entretien et nettoyage du Centre International de Formation des Acteurs Locaux ; de la Direction de la Commande Publique, du 
local de pesage, des vestiaires et locaux des incinérateurs du CTVD 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

AGRONOMIE BIO Min : 3 341 934 HTVA 
Max : 4 455 912 HTVA -- -- Offre anormalement basse 

CEN Min : 4 019 882 TTC 
Max : 5 359 843 TTC -- -- Offre anormalement basse 

EKA SERVICE SARL Min : 3 385 980 HTVA 
Max : 4 514 640 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des prescriptions 
techniques (les quantités des prestations attendues aux 
items 3, 15 et 25 sont inférieures aux exigences de la DPX) 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 3 630 150 HTVA 
Max : 4 840 200 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 4 339 170 HTVA 
Max : 5 785 560 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

ZABRE CONSULT Min : 3 506 850 HTVA 
Max : 4 675 800 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

EBEA PLUS SARL Min : 3 472 425 HTVA 
Max : 4 629 900 HTVA 

Min : 2 640 877 425 HTVA 
Max : 3 521 169 900 HTVA -- Offre écartée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 
YIKORE 

INTERNATIONAL 
Min : 4 024 449 TTC 
Max : 5 365 932 TTC -- -- Offre anormalement basse 

SMAN SERVICES Min : 3 506 580 HTVA 
Max : 4 675 440 HTVA -- 1er  Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE  
SMAN SERVICES pour un montant minimum de trois millions cinq cent six mille cinq cent quatre-vingt (3 506 580) F 
CFA HTVA et un montant maximum de quatre millions six cent soixante-quinze mille quatre cent quarante (4 675 440) F 
CFA HTVA. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 10 : entretien et nettoyage de la Médiathèque municipale, de la Direction de la Salubrité Publique et de la Tranquillité Urbaine, de la 
Police d’arrondissement N°11 et du Centre socio-éducatif et culturel de Wemtenga 

Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé Rang Observations 

AGRONOMIE BIO Min : 4 872 429 HTVA 
Max : 6 496 572 HTVA 

Min : 5 817 429 HTVA 
Max :7 756 752 HTVA -- Variation de 19,3 % due à une erreur de produit à l’item 6 

Offre écartée pour une variation de plus de 15%. 
SOCIETE VLA MULTRI 

SERVICES 
INTERNATIONAL 

Min : 5 753 997 HTVA 
Max : 7 671 996 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

INFINI BURKINA Min : 5 797 089 HTVA 
Max : 7 729 452 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

ENTREPRISE SION Min : 5 756 943 TTC 
Max : 7 675 924 TTC -- -- Offre anormalement basse 

GUESDELA MULTI 
SERVICES 

Min : 4 905 000 HTVA 
Max : 6 540 000 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

SOCIETE WEND N’A 
ZAADO 

Min : 4 603 050 HTVA 
Max : 6 137 400 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier de charges 
(absence de propositions de marques de produits 
d’entretien). 

EKA SERVICE SARL Min : 4 936 338 HTVA 
Max : 6 581 784 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des prescriptions 
techniques (la quantité des prestations attendues à l’item 14 
est inférieure à l’exigence de la DPX) 

ENVIRO ENTRETIEN 
ET NETTOYAGE 

Min : 5 289 210 HTVA 
Max : 7 052 280 HTVA -- 4ème  Conforme et qualifié 

EPRESDIV Min : 5 061 060 HTVA 
Max : 6 748 080 HTVA -- 2ème  Conforme et qualifié 

DALLYNA SARL Min : 6 335 640 HTVA 
Max : 8 447 520 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

EBEA PLUS SARL Min : 5 068 845 HTVA 
Max : 6 758 460 HTVA 

Min : 5 910 116 445 HTVA 
Max : 7 880 155 260 HTVA -- Offre rejetée pour une variation de plus de 15% due à une 

erreur de produit à l’item 1. 

COUL PRESCOM Min : 5 845 354 TTC 
Max : 7 793 806 TTC -- 1er   Conforme et qualifié 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

Min : 5 606 829 TTC 
Max : 7 475 772 TTC -- -- Offre anormalement basse 

AGENCE DE 
NETTOYAGE PALING-

WENDE 

Min : 5 301 360 HTVA 
Max : 7 068 480 HTVA -- -- 

Offre rejetée pour non-conformité du cahier des clauses 
techniques au II.1 (absence du tableau de la consistance 
des prestations assorti des périodicités de réalisation) 

SMAN SERVICES Min : 5 263 425 HTVA 
Max : 7 017 900 HTVA -- 3ème  Conforme et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
COUL PRESCOM pour un montant minimum de cinq millions huit cent quarante-cinq mille trois cent cinquante-quatre 
(5 845 354) F CFA TTC et un montant maximum de sept millions sept cent quatre-vingt-treize mille huit cent six (7 
793 806) F CFA TTC. 
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Avis de demande de prix à commandes
N°2023-09/ONI/ DG /SG/PRM 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, Exercice 2024 de l’Office National
d’Identification.

1 l’Office National d’Identification dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage
des locaux de la structure tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les prestations se décomposent en neuf (02) lots répartis comme suit.
Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux de l’ONI Tenkodogo
Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux de l’ONI Koudougou
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze 12 mois au
maximum.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de
l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675
Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail :
oni@oni.bf.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne
Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou
SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25
49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès
de l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant cinquante mille (50 000)
FCFA pour le lot 1 et lots 2  devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101,
Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. :
(+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf jeudi 4 janvier

2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : l’enveloppe previsionnelle est de deux millions cinq cent vingt mille
(2 520 000) pour chaque lot .

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Arzouma Daouda Parfait LOURE
Magistrat 

Entretien et nettoyage des locaux de l’Office National d’Identification (ONI).

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 48



Avis d’appel d’offres ouvert 
n°2023-01/CENI/SG/DMP du 13 décembre 2023

Financement : Coopération bilatérale japonaise

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au protocole d’accord signé entre le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective et la
Commission Electorale Nationale Indépendante pour l’exécution du « projet de renforcement des capacités logistiques et matérielles de la
CENI ».

1. La Commission Electorale Nationale Indépendante a obtenu des fonds de la Coopération japonaise, afin de financer l’acquisition de cou-
vercles d’urne au profit de la CENI, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La Commission Electorale Nationale Indépendante sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour la livraison des fournitures suivantes : couvercles d’urnes.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale
Nationale Indépendante sise au 2e étage de l’Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 du lundi
au vendredi de 7 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures à 16 heures.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : d’ordre financier, technique. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à l’ Agence Comptable de la CENI sise à l’annexe de la CENI – 1er
étage de Immeuble SHELL de la Cité AN III. La méthode de paiement sera espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par la remise main
à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale
Nationale Indépendante sis au 2e étage de l’Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 au plus tard
le lundi 22 janvier 2024 à 09 heures 00 TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de six millions (6 000 000) de francs CFA conformément à l’ar-
ticle 95 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 22

janvier 2024 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction des Marchés Publics de la Commission Électorale
Nationale Indépendante sise au 2e étage de l’Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 30 16 03 
NB : Le montant prévisionnel est de :  deux cent trente-neuf millions sept cent vingt un mille (239 721 000) francs CFA.

Le Directeur des Marchés Publics

Alexis L. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE

Acquisition de couvercles d’urnes au profit de la CENI.
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-00120/MEFP/SG/DMP du 20/12/2023 

Financement : budget de l’Etat, exercice 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1• Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes pour le Gardiennage de l’Hôtel administratif du centre et des locaux de l’ex Faso Fani à Koudougou au
profit de la Direction Générale des Affaires immobilières de l’Etat (DGAIE)., tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3• Les services ou prestations sont en deux (02) lots :
Lot1 : Gardiennage de l’Hôtel administratif du centre au profit de la Direction Générale des Affaires immobilières de l’Etat (DGAIE)
Lot2 : Gardiennage des locaux de l’ex FASO FANI à Koudougou au profit de la Direction Générale des Affaires immobilières de l’Etat (DGAIE).

4• Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et le délai d’exécution est de trois (3) mois par commande.

5• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt-
cinq mille (25 000) FCFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) FCFA pour le lot2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

7• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA  pour le lot1 et de quatre cent mille (400 000) francs
CFA pour le lot2 devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5
du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69
/25 32 42 70, avant le jeudi 28 décembre 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour chacun des lots, à compter de la
date limite de remise des offres.

6• L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.
NB : les budgets prévisionnels sont les suivants :
- lot 1: vingt et un millions (21 000 000) francs CFA TTC;
- lot 2 : treize millions cinq cent mille (13 500 000) francs CFA TTC.                                                                         

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Gardiennage de l’Hôtel administratif du centre et des locaux de l’ex Faso Fani à
Koudougou au profit de la Direction Générale des Affaires immobilières de l’Etat (DGAIE).
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Avis d’Appel d’Offre Ouvert Accéléré 
N°2023-00119/MEFP/FSP/CG/CAM du 18/12/2023 

suivant l’arrêté interministériel n°364/MEFP/MDDAC/MATDS du 31
juillet 2023 

portant adoption du manuel de procédures révisé du Fonds de
Soutien Patriotique.

Financement : Budget du Fonds de Soutien Patriotique

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite aux délibérations n°2023-
01/CO-FSP du 03 avril 2023 et n°2023-01/CO-FSP du 04 septembre
2023 portant affectation des ressources pour la prise en charge des
Volontaires pour la Défense de la Patrie.
Le Fonds de Soutien Patriotique dispose de fonds afin de financer l’ac-
quisition de moyens roulants au profit des Volontaires pour la Défense
de la Patrie et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre des Marchés.

2• Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la part
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
l’acquisition des moyens roulants au profit des Volontaires pour la
Défense de la Patrie. 

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.                                                                                                             

L’acquisition se décompose en six (06) lots :
•lot 1  : Acquisition de motocyclettes au profit des Volontaires pour la

Défense de la Patrie ;
•lot 2  : Acquisition de motocyclettes au profit des Volontaires pour la

Défense de la Patrie ;
•lot 3  : Acquisition de motocyclettes au profit des Volontaires pour la

Défense de la Patrie ;
•lot 4 : Acquisition de tricycles au profit des Volontaires pour la

Défense de la Patrie ;
•lot 5 : Acquisition de véhicules poids lourds et transport en commun

au profit des Volontaires pour la Défense de la Patrie;
•lot 6 : Acquisition de véhicules légers au profit des Volontaires pour la

Défense de la Patrie.

4• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5• Les Candidats intéressés peuvent obtenir auprès de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
TEL  : 25-47-20-69 / 25-32-42-70 et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics
sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 TEL  : 25-47-20-69 / 25-32-42-70, du
lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 07h30 à 16h00. 

6• Les exigences en matière de qualification sont : voir le DPAO
pour les informations détaillées.

7• Les ccandidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel Offres Ouvert Accéléré complet ou le retirer contre
paiement d’une somme non remboursable de : 
• Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot 1 ; 
• Deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 2 ;
• Deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 3 ;
• Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 4 ;

• Deux Cent Cinquante Mille (250 000) francs CFA pour le lot 5 ;
• Deux cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 6
à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise au guichets de renseignements du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
TEL : 25-47-20-69 / 25-32-42-70. 

8• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : guichet
de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
TEL  : 25-47-20-69 / 25-32-42-70, au plus tard le vendredi 5 janvier

2024 à 09 heures 00 TU. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de : 
- Vingt-six millions (26 000 000) de FCFA pour le lot 1 ;
- Dix-neuf millions cinq cent mille (19 500 000) FCFA pour le lot 2 ;
- Dix-neuf millions cinq cent mille (19 500 000) FCFA pour le lot 3 ;
- Sept millions cinq cent mille (7 500 000) de FCFA pour le lot 4 ;
- Vingt-un millions neuf cent mille (21 900 000) FCFA pour le lot 5 ;
- Cinq millions (5 000 000) de FCFA pour le lot 6 conformément à l’arti-

cle 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et DPAO. 

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ven-

dredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 TU dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective.

12. L’administration se réserve le droit d’apporter toute modification
ultérieur ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent
dossier d’appel d’offres. 
NB : Les montants prévisionnels de l’autorité contractante est de :

- un milliard trois cent millions (1 300 000 000) de francs CFA pour le lot
1 ;

- Neuf cent soixante-quinze millions (975 000 000) de francs CFA pour
le lot 2 ;

- Neuf cent soixante-quinze millions (975 000 000) de francs CFA pour
le lot 3 ;

- Trois cent soixante-quinze millions (375 000 000) de francs CFA pour
le lot 4 ;

- Un Milliard quatre-vingt-quinze millions (1 095 000 000) de francs CFA
pour le lot 5 ;

- Deux cent cinquante millions (250 000 000) de francs CFA pour le lot
6.                                                                           

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances   

Fournitures et Services courants

FONDS DE SOUTIEN PATRIOTIQUE

Acquisition de moyens roulants au profit des Volontaires 
pour la Défense de la Patrie.
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Acquisition de consommables 
informatiques au profit du Ministère de 
l’Energie, des Mines et des Carrières

Gardiennage et surveillance des locaux 
de l’Université Thomas SANKARA

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES 
ET DES CARRIERES

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2023-023./MEMC/SG/DMP du 19 décembre 2023

Financement : Fonds d’Equipement, Exercice 20224

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières (MEMC).

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de consommables informatiques au profit du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
La prestation est en lot unique : acquisition de consommables infor-

matiques au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des

Carrières.

Crédit disponible : trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois pour
chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au

BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique :
dmpmemc26@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP du
Ministère de l’Energie, des mines et des carrières sis au BUMIGEB route

de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina  Faso  Tél. : (00226)

25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sis au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent

mille (700 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 -

Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant le
mercredi 27 décembre 2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhait-
ent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non
réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Avis de demande de prix 

N°2024-00001/MESRI/SG/UTS/P/PRM

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, 

gestion 2024

Budget prévisionnel :  lot 1 : 35 000 000 FCFA TTC ; 

lot2 : 25 000 000 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2024 de l’Université Thomas SANKARA.

1. L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet le gardiennage et la surveil-
lance des locaux de l’Université Thomas SANKARA tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis
comme suit :
Lot 1 : Gardiennage et surveillance de tous les locaux du site de

l’Université Thomas SANKARA ; 
Lot 2 : Gardiennage et surveillance des locaux de l’UFR/SEG, de

l’UFR/SJP, du CEDRES, du bâtiment Belge, de l’IUFIC et des
Centres Universitaires de Tenkodogo et de Dori. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble
des lots.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par
commande durant l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction de l’Administration et des Finances
de l’Université Thomas SANKARA au premier étage du bâtiment admin-
istratif, commune rurale de SAABA, sur la route nationale n° 4, 12 BP 417
Ouaga 12, tél : (00226) 25 40 86 42, tous les jours ouvrables de 8 h 30
mn à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
de l’Administration et des Finances de l’Université Thomas SANKARA au
premier étage du bâtiment administratif, tél : (00226) 25 40 86 42, et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille
(25 000) FCFA par lot à l’Agence Comptable de l’Université Thomas
SANKARA, tél : (00226) 25 40 86 42. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000)
francs CFA pour le lot 1 et sept cent cinquante mille (750 000) FCFA pour
le lot 2, devront parvenir ou être remises au bureau de la  Personne
responsable des Marchés de l’Université Thomas SANKARA, 2 BP 417
Ouaga 12, commune rurale de Saaba, deuxième  étage du bâtiment
administratif en face du secrétariat du cabinet au plus tard le jeudi 28

décembre 2023 à 09 heures 00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N°2024- 003/MENAPLN/SG/DMP du 29/11/2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1. Le Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN), dispose de fonds sur
le budget de l’État, afin de financer le programme Accès à l’éducation formelle et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.
Le montant prévisionnel du marché est de : 198 100 000 F CFA TTC, soit : 
Lot 1 : 81 000 000 FCFA TTC
LOT 2 : 117 100 000 FCFA TTC.

2. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sollicite des offres fer-
mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : Acquisition de vivres
pour la restauration des candidats déplacés du Baccalauréat de la session de 2024
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : acquisition de vivres (riz, attiéké, haricot et huile) pour la restauration des candidats déplacés du Baccalauréat de la session de 2024 ;
Lot 2 : acquisition de vivres (pâtes alimentaires, tomates, sucre, café, lait en poudre et thé) pour la restauration des candidats déplacés du
Baccalauréat de la session de 2024. 
Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-17-53 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé
au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-17-53 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.
5. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier (voir les DPAO pour les informations détaillées). 
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’adresse men-
tionnée ci-après : Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.  

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans
l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-41-17-53 au plus tard le lundi 22 janvier 2024 à 09 heures 00 (TU). Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) Francs CFA pour le lot 1 et de deux
millions cinq cent mille (2 500 000) Francs CFA pour le lot 2 ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à
l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 22

janvier 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-41-17-53.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de vivres pour la restauration des candidats déplacés 
du Baccalauréat de la session de 2024
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Acquisition de fournitures de bureau et
d’imprimés administratifs 

au profit de l’ENAM en deux (02) lots.

Entretien la réparation et la maintenance
du matériel roulant au profit de l’ENAM 

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de prix 

N°2023-004/ENAM/DG/PRM du 20/12/2023

Financement : Budget ENAM, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE NATIONALE
D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRA-
TURE (ENAM) dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés
administratifs au profit de l’ENAM en deux (02) lots tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les fournitures sont décomposées en deux (02) lots et intitulées
comme suit : 
- Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’ENAM ;
- Lot 2 : Acquisition d’imprimés administratifs au profit de l’ENAM.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le
délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder quinze
(15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au bureau de la Personne Responsable des marchés publics de
l’ENAM sis au premier étage aile droite, 6ème porte à gauche de l’immeu-
ble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM/ 03 BP 7024
Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de
l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03
BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des
Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale,
aile droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 et vingt
mille (20 000) F CFA pour le lot 1  auprès de l’Agence Comptable de l’É-
cole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cents mille (500 000)
francs CFA pour le lot 2 et trois cents mille (300 000) F CFA pour le lot 1,
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable
des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ;
Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de de l’immeuble abri-
tant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche au plus tard le
mercredi 27 décembre 2023 à 09 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Budgets prévisionnels : 
- Lot 1 : Douze millions (12 000 000) FCFA TTC ;
- Lot 2 : Dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Avis de Demande de prix 

N°2023-005/ENAM/DG/PRM du 20/12/2023

Financement Budget de l’ENAM, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de l’Ecole Nationale
d’Administration et de Magistrature (ENAM)

1. l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’entretien la réparation et la maintenance du matériel roulant au profit
de l’ENAM tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans le domaine de l’électricité
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un (01) lot unique :
Entretien réparation et la maintenance du matériel roulant au profit de
l’ENAM.
Budget prévisionnel : Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’Année budgé-
taire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au service guichet dans les bureaux de la Personne
Responsable des Marchés sis au 1er étage de l’immeuble administratif,
aile droite, 6e porte à gauche, tél (00226) : 25 31 42 64; Fax : 25 30 66
11

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au siège de l’ENAM : 03
BP 7024 Ouagadougou 03, 6e porte à gauche au 1er étage de l’aile
droite ; tél (00226) : 25 31 42 64; Fax : 25 30 66 11et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA à l’Agence Comptable. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : (500
000 Cinq cents) F CFA devront parvenir ou être remises auprès de la
Personne Responsable des Marchés de l’ENAM avant le mercredi 27

décembre 2023 à 09 heures 00 minute T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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Avis de demande de prix 
N°2023-037f__/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause
déjeuner au profit des structures centrales du MARAH tels que décrites
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les prestations se décomposent en sept (07) lots) répartis
comme suit :
•Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit des

CASEM/MARAH ;
•Lot 2 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et cocktail au prof-

it des hôtes du Ministre ;
•Lot 3 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DGF/MARAH ;
•Lot 4 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DMP/MARAH ;
•Lot 5 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DRH/MARAH ;
•Lot 6 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du

BCMP/MARAH ;
•Lot 7 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DGESS/MARAH 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs
lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
Toutefois, aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus de
deux (02) lots. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
•Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit des

CASEM/MARAH : quinze (15) jours par commande
•Lot 2 : Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et cocktail au prof-

it des hôtes du Ministre: quinze (15) jours par commande
•Lot 3 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DGF/MARAH : quinze (15) jours par commande
•Lot 4 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DMP/MARAH : quinze (15) jours par commande
•Lot 5 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DRH/MARAH : quinze (15) jours par commande
•Lot 6 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du

BCMP/MARAH : quinze (15) jours par commande.
•Lot 7 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit de la

DGESS/MARAH : quinze (15) jours par commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH) sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina
Faso Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07/ 25 49 99 00/Poste 4019,
Rue : Avenue SEMBENE Ousmane, Étage/ numéro de bureau : Rez de
Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 (03 BP 7010
Ouaga 03 ; Tel (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07/ 25 49 99 00 à 09 ;
Poste 4019 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1; 3; 4; 5; 6; et 7 et de
dix mille (10 000) F CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du con-
trôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
auprès du régisseur, 01 BP 7012 Ouagadougou – Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : cent mille (100 000) F CFA ;
- lot 2 : quatre-vingt mille (80 000) F CFA ;
- lot 3 : cent mille (100 000) F CFA ; 
- lot 4 : cent cinquante mille (150 000) F CFA ; 
- lot 5 : cent cinquante mille (150 000) F CFA ;
- lot 6 : cent mille ( 100 000) F CFA ;
- lot 7 : deux cent cinquante mille (250 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises main à main à l’adresse suivante :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07/ 25-49 99
00 à 09 poste  4019, sis à Ouaga 2000, avant le vendredi 29 décem-

bre 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Le montant du budget prévisionnel est de :
- lot 1 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC ;
- lot 2 : quatre millions (4 000 000) F CFA TTC ;
- lot 3 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC ;
- lot 4 : sept millions (7 000 000) F CFA TTC ;
- lot 5 : sept millions (7 000 000) F CFA TTC ;
- lot 6 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC ;
- lot 7 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Wendata Raoul KABORE 
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Économie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit des structures centrales du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

N° 3775 - Jeudi 21 décembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 39



Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°043/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché.

3. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de terminaux
portables, fourniture et installation d’un logiciel de gestion des index des relevés sur terminaux portables et ordinateurs. 

Les fournitures se décomposent en deux (02) lots constitués comme suit :

Lot 1 : Fourniture de terminaux portables,
Lot 2 :  Fourniture et installation d’un logiciel de gestion des relevés d’index sur terminaux portables et ordinateurs.
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. Le délai de livraison ne devra pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

5. La passation des Marchés sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, porte n°220, secteur 12 (Pissy),
Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 min-
utes le vendredi.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.
8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour chacun des
lots 1 et 2. Le mode de paiement sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier d’Appel d’Offres.

9. Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220,
secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le lundi 22 janvier 2024 à 09 heures 00 minute, en un (01) original et trois (03) copies
plus la version numérique. 
NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, des garanties de soumission, des mon-
tants définis comme suit : 
- Lot 1 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) Francs CFA,
- Lot 2 : trois millions (3 000 000) Francs CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 22

janvier 2024 à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA,
Porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont de : 
- Lot 1 : cent cinquante millions (150 000 000) Francs CFA TTC,
‐ Lot 2 : cent millions (100 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

 Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Fourniture de terminaux portables, fourniture et installation d’un logiciel de gestion des
index des relevés sur terminaux portables et ordinateurs au profit de l’ONEA
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SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 
N°026/2023/ONEA/DG/SG/DM

Autorité Contractante : Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)

1. Cet Avis à Manifestation d’Intérêt fait suite à l’exécution du Plan de Passation des Marchés gestion 2024 par anticipation de l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).
2. L’ONEA lance un Appel à Manifestation d’Intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires de services
pour l’année 2024.
3. L’objectif principal de cet Appel à Manifestation d’Intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs
dans le cadre de consultations restreintes (demandes de cotation) pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services.
4. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisés dans
les domaines ci-après :

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE
SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2024.

Société d’Etat régie par la loi N° 25/99/AN du 16/11/99 
Créée par décret N° 85/387/CNR/PRES/Eau du 22/07/1985 
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SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET  
N°026/2023/ONEA/DG/SG/DM 

 
CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE SERVICES 

AU TITRE DE L’ANNEE 2024. 
  

 Autorité Contractante : Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) 

1. Cet Avis à Manifestation d’Intérêt fait suite à l’exécution du Plan de Passation des Marchés 
gestion 2024 par anticipation de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). 

2. L’ONEA lance un Appel à Manifestation d’Intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de 
fournisseurs et de prestataires de services pour l’année 2024. 

3. L’objectif principal de cet Appel à Manifestation d’Intérêt est de disposer d’une base de 
données composée de prestataires/fournisseurs dans le cadre de consultations restreintes 
(demandes de cotation) pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services. 

4.  Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des 
fournisseurs défaillants et spécialisés dans les domaines ci-après : 

  
ITEM 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Domaine 1 
Fourniture de produits certifiés alimentaire pour le traitement de l’eau (polychlorure d’aluminium, sulfate d’alumine, 
hypochlorite de calcium granulé, chaux éteinte, carbonate de calcium, pastilles cylindriques de chlorure de sodium, 
polymère anionique etc…) 

Domaine 2 Fourniture de pièces et accessoires de raccordement hydrauliques (té, Vannes…) 
Domaine 3 Fourniture de tubes PVC, PEHD, Tubes fonte  
Domaine 4 Fourniture de compteurs d’eau froide munis de douilles et de kits de rechange 
Domaine 5 Fourniture de matériels, de logiciels et consommables informatiques 
Domaine 6 Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage 
Domaine 7 Fourniture de matériel de plomberie 
Domaine 8 Fourniture d’imprimés administratifs 
Domaine 9 Fourniture de documentation technique (ouvrages spécialisés) 
Domaine 10 Fourniture de petits matériels et outillages  

Domaine 11 Fourniture de matériels (électriques, électromécaniques, mécaniques, manutention, industriels, soudures,…) et 
équipements  

Domaine 12 Fourniture de produits mécaniques (roulements, courroies,…) 
Domaine 13 Fourniture de matériels et pièces détachées pour pompes, robinetterie,… 
Domaine 14 Fourniture de produits de traitement (filtration, électrovannes,…) 
Domaine 15 Fourniture de matériel de mesure (manomètre, sonde,…) 
Domaine 16 Fourniture de matériel de manutention (chariots élévateurs, cables et chaînes de levage et de tractage,…) 
Domaine 17 Fourniture d’équipements,  matériels , réactifs  et consommables de laboratoire 
Domaine 18 Fourniture de conteneurs 
Domaine 19 Fourniture de bureau, de matériels et mobiliers de bureau  
Domaine 20 Fourniture et installation de climatiseurs  
Domaine 21 Billets d’avion  
Domaine 22 Fourniture de pièces pour la réparation de véhicules 
Domaine 23 Fourniture de carburant et lubrifiant 
Domaine 24 Fourniture de matériels de formation 
Domaine 25 Fourniture de téléphones portables 
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Domaine 26 Fourniture de groupes électrogènes, de variateurs… 
Domaine 27 Fourniture de portes et tôles 
Domaine 28 Fourniture de rideaux, stores… 
Domaine 29 Fourniture de pompes doseuses, suppresseurs,…. 
Domaine 30 Fourniture de système de pré-adoucisseurs d’eau  
Domaine 31 Fourniture d’électrolyseurs 
Domaine 32 Fourniture de gestionnaire de file d’attente 
Domaine 33 Fourniture et installation de câbles électriques 
Domaine 34 Fourniture et pose de panneaux, onduleurs et batteries solaires 
Domaine 35 Fourniture de tenue vestimentaires 
Domaine 36 Fourniture d’équipements de protection individuels (EPI) 
Domaine 37 Fourniture de sable fin pour filtre (granulométrie à préciser en fonction de l’utilisation) 
Domaine 38 Services d’assurances 
Domaine 39 Conception diffusion de spots publicitaires télé/radio et couverture médiatique d’activités  
Domaine 40 Conception et impression de catalogues, imprimés publicitaires, gadgets d’affiches, de flyers, de dépliants  

ITEM 2 : PRESTATIONS DE SERVICES / SERVICES COURANTS 
Domaine 41 Entretien, réparation et maintenance des installations solaires  
Domaine 42 Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs 
Domaine 43 Entretien et maintenance d’électricité courant fort, courant faible  
Domaine 44 Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Domaine 45 Entretien et réparation de matériels roulants 
Domaine 46 Entretien et réparation du matériel informatique, péri-informatique et bureautique 
Domaine 47 Gardiennage des locaux 
Domaine 48 Entretien et Nettoyage des locaux, des toitures, moquettes, carreaux etc… 
Domaine 49 Enlèvement et élimination des déchets microbiologiques 
Domaine 50 Restauration  
Domaine 51 Location de salles pour  formation, réunion  
Domaine 52 Entretien de jardins  / aménagements paysagers 
Domaine 53 Entretien préventif et maintenance de groupes électrogènes  
Domaine 54 Entretien et réparation de matériels de plomberie 
Domaine 55 Entretien et réparation d’électropompes 
Domaine 56 Entretien et maintenance de matériels électromécaniques et électriques  
Domaine 57 Entretien et réparation d’ascenseurs  
Domaine 58 Prestation pour la reproduction de documents 
Domaine 59 Maintenance des photocopieurs et imprimantes 
Domaine 60 Maintenance logiciels informatiques, site Web et Webmail 
Domaine 61 Maintenance serveurs et imprimantes de production 
Domaine 62 Maintenance réseaux informatiques 
Domaine 63 Maintenance des postes de transformateurs 
Domaine 64 Maintenance des équipements  de laboratoire 
Domaine 65 Maintenance des électrolyseurs 
Domaine 66 Droits et licences sur logiciels informatiques 
Domaine 67 Services de télécommunication 
Domaine 68 Curage des regards et enlèvement des déchets  
Domaine 69 Réparation de Variateurs (fourniture de cartes et pièces électromécaniques) 
Domaine 70 Soudure industrielle 
Domaine 71 Location de citernes pour la distribution d’eau 
Domaine 72 Location de grues ou de camions grues pour les travaux de réparation de fuites 
Domaine 73 Location de groupes électrogènes 
Domaine 74 Prestation de crédit-bail 
Domaine 75 Location de salles  
Domaine 76 Location d’ateliers et Platte formes pédagogiques (électricité, électrotechnique, Informatique …) 

ITEM 3 : TRAVAUX 
Domaine 77 Travaux BTP, maçonnerie, peinture, carreaux,… 
Domaine 78 Travaux d’aménagement de locaux techniques et salles serveurs 
Domaine 79 Travaux de câblage réseaux informatiques et courants ondulés 
Domaine 80 Travaux de construction de pylône antenne BLR 
Domaine 81 Travaux de construction, de réfection et d’aménagement de bâtiments 
Domaine 82 Travaux d’entretien, de nettoyage de barrages 
Domaine 83 Travaux de réhabilitation 
Domaine 84 Travaux de réalisation de forages 
Domaine 85 Travaux de raccordement de forages 
Domaine 86 Travaux d’extension de réseau et de déplacement de conduites 
Domaine 87 Travaux de fonçage  
Domaine 88 Soufflages suivis d’essais de pompage, Réhabilitation de forages, ouvrages et installations  
Domaine 89 Équipement de nouveaux forages 
Domaine 90 Rébobinage des alternateurs et  moteurs électriques 

 

5.  Les candidats intéressés par la présente Manifestation d’Intérêt sont invités à déposer leurs 
offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à Manifestation d’Intérêt en 
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5. Les candidats intéressés par la présente Manifestation d’Intérêt sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la
mention « Appel à Manifestation d’Intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de services au titre de
l’année 2024 de l’ONEA ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- une lettre de Manifestation d’Intérêt précisant le lot pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
le domaine principal de soumission (un dossier sera fourni pour chaque domaine soumissionné) ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- les différentes autorisations nécessaires dans le domaine soumissionné ;
- un contact téléphonique permanent (préciser la situation géographique).

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’ONEA sont invitées à participer à la présente Manifestation d’Intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises. Lesdites offres de service ne seront pas prises en compte pour la constitution de la base de données
des fournisseurs et prestataires de services au titre de l’année 2024 de l’ONEA.
N.B. : les candidats ne peuvent pas soumissionner pour plus de deux (02) items.

6. Les candidats intéressés par la présente Manifestation d’Intérêt peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Directeur
des Marchés au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de                  07 heures
30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le Vendredi.
7. Les offres (physiques uniquement) devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale,
Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11 au plus tard le vendredi 5 janvier

2024 à 09 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
8. L’ONEA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE
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Domaine 26 Fourniture de groupes électrogènes, de variateurs… 
Domaine 27 Fourniture de portes et tôles 
Domaine 28 Fourniture de rideaux, stores… 
Domaine 29 Fourniture de pompes doseuses, suppresseurs,…. 
Domaine 30 Fourniture de système de pré-adoucisseurs d’eau  
Domaine 31 Fourniture d’électrolyseurs 
Domaine 32 Fourniture de gestionnaire de file d’attente 
Domaine 33 Fourniture et installation de câbles électriques 
Domaine 34 Fourniture et pose de panneaux, onduleurs et batteries solaires 
Domaine 35 Fourniture de tenue vestimentaires 
Domaine 36 Fourniture d’équipements de protection individuels (EPI) 
Domaine 37 Fourniture de sable fin pour filtre (granulométrie à préciser en fonction de l’utilisation) 
Domaine 38 Services d’assurances 
Domaine 39 Conception diffusion de spots publicitaires télé/radio et couverture médiatique d’activités  
Domaine 40 Conception et impression de catalogues, imprimés publicitaires, gadgets d’affiches, de flyers, de dépliants  

ITEM 2 : PRESTATIONS DE SERVICES / SERVICES COURANTS 
Domaine 41 Entretien, réparation et maintenance des installations solaires  
Domaine 42 Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs 
Domaine 43 Entretien et maintenance d’électricité courant fort, courant faible  
Domaine 44 Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Domaine 45 Entretien et réparation de matériels roulants 
Domaine 46 Entretien et réparation du matériel informatique, péri-informatique et bureautique 
Domaine 47 Gardiennage des locaux 
Domaine 48 Entretien et Nettoyage des locaux, des toitures, moquettes, carreaux etc… 
Domaine 49 Enlèvement et élimination des déchets microbiologiques 
Domaine 50 Restauration  
Domaine 51 Location de salles pour  formation, réunion  
Domaine 52 Entretien de jardins  / aménagements paysagers 
Domaine 53 Entretien préventif et maintenance de groupes électrogènes  
Domaine 54 Entretien et réparation de matériels de plomberie 
Domaine 55 Entretien et réparation d’électropompes 
Domaine 56 Entretien et maintenance de matériels électromécaniques et électriques  
Domaine 57 Entretien et réparation d’ascenseurs  
Domaine 58 Prestation pour la reproduction de documents 
Domaine 59 Maintenance des photocopieurs et imprimantes 
Domaine 60 Maintenance logiciels informatiques, site Web et Webmail 
Domaine 61 Maintenance serveurs et imprimantes de production 
Domaine 62 Maintenance réseaux informatiques 
Domaine 63 Maintenance des postes de transformateurs 
Domaine 64 Maintenance des équipements  de laboratoire 
Domaine 65 Maintenance des électrolyseurs 
Domaine 66 Droits et licences sur logiciels informatiques 
Domaine 67 Services de télécommunication 
Domaine 68 Curage des regards et enlèvement des déchets  
Domaine 69 Réparation de Variateurs (fourniture de cartes et pièces électromécaniques) 
Domaine 70 Soudure industrielle 
Domaine 71 Location de citernes pour la distribution d’eau 
Domaine 72 Location de grues ou de camions grues pour les travaux de réparation de fuites 
Domaine 73 Location de groupes électrogènes 
Domaine 74 Prestation de crédit-bail 
Domaine 75 Location de salles  
Domaine 76 Location d’ateliers et Platte formes pédagogiques (électricité, électrotechnique, Informatique …) 

ITEM 3 : TRAVAUX 
Domaine 77 Travaux BTP, maçonnerie, peinture, carreaux,… 
Domaine 78 Travaux d’aménagement de locaux techniques et salles serveurs 
Domaine 79 Travaux de câblage réseaux informatiques et courants ondulés 
Domaine 80 Travaux de construction de pylône antenne BLR 
Domaine 81 Travaux de construction, de réfection et d’aménagement de bâtiments 
Domaine 82 Travaux d’entretien, de nettoyage de barrages 
Domaine 83 Travaux de réhabilitation 
Domaine 84 Travaux de réalisation de forages 
Domaine 85 Travaux de raccordement de forages 
Domaine 86 Travaux d’extension de réseau et de déplacement de conduites 
Domaine 87 Travaux de fonçage  
Domaine 88 Soufflages suivis d’essais de pompage, Réhabilitation de forages, ouvrages et installations  
Domaine 89 Équipement de nouveaux forages 
Domaine 90 Rébobinage des alternateurs et  moteurs électriques 

 

5.  Les candidats intéressés par la présente Manifestation d’Intérêt sont invités à déposer leurs 
offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à Manifestation d’Intérêt en 

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2023-26/MDICAPME/SG/CBA/DG/PRM du 08/12/2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) Exercice 2024, le Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA)
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires à consulter pour les deman-
des de cotations, conformément aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires que
le CBA pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2024. 

3. Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être consultés sont invités à manifester leur intérêt en déposant leur(s) pli(s)
fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs/prestataires au profit du CBA au titre de l’exercice 2024 ».

4. Les candidats potentiels devront satisfaire aux critères suivants :
- être légalement constitué,
- être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt,
- disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ; 
- avoir un  contact téléphonique permanent.
En outre, les dossiers de soumission devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général du CBA, précisant les références du/des domaine (s) et de
la/des prestation (s) pour lesquels le candidat souscrit ; 
- une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi ;
- une description des moyens humains et matériel dont dispose l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- une copie de l’agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent. 

5. Les informations sur les qualifications et compétences du candidat devront être synthétisées ainsi qu’il suit : 

6. Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Prestations intellectuelles

CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

Constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les
demandes de cotations au profit du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA)
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Nom commercial ! …!
Siège (localité/ville, secteur, rue, etc.)! …!
Adresse (téléphone, mail, etc.)! …!
Référence RCCM! …!
No IFU! …!
Domaines et sous-domaines d’activités (voir la liste) :! … 

…!
Agrément technique/autorisation /appartenance à une organisation professionnelle 
(indiquer le domaine d’activités et joindre les pièces justificatives)!

… 
…!

Nom et prénom (s) de la personne habilitée à engager l’entreprise! …!
!
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Domaine I : Fournitures et équipements 
!

Domaine II : Prestation de services 
!

Domaine III : Travaux 
!

 Travaux de construction et de 
réhabilitation de bâtiment 
(agrément exigé) ;  

 Travaux d’aménagement et de 
cloisonnement de bureaux ; 

 Travaux hydrauliques 
(agrément exigé) ; 
 

 Travaux de câblage (électricité, 
réseau… ) ; 

 Travaux d’implantation de 
lampadaires et autres.  

 Travaux d’aménagements et 
d’installations générales 
(agrément technique requis). 
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Nom commercial ! …!
Siège (localité/ville, secteur, rue, etc.)! …!
Adresse (téléphone, mail, etc.)! …!
Référence RCCM! …!
No IFU! …!
Domaines et sous-domaines d’activités (voir la liste) :! … 

…!
Agrément technique/autorisation /appartenance à une organisation professionnelle 
(indiquer le domaine d’activités et joindre les pièces justificatives)!

… 
…!

Nom et prénom (s) de la personne habilitée à engager l’entreprise! …!
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Domaine I : Fournitures et équipements 
!

Domaine II : Prestation de services 
!

Domaine III : Travaux 
!

1. Imprimés et fournitures de bureau;  
 Matériel informatique et périinformatiques 

(agrément requis) ; 
 Consommables informatiques (agrément 

requis) ; 
 Produits d’entretien et de nettoyage ;  
 Fourniture de produits alimentaires ;  
  Livraison d’engins à deux (02) roues ou à 

quatre (04) roues ; 
  Livraison de pièces de rechange pour engins 

à deux (02) roues ou à quatre (04) roues ;  
 Mobilier et matériel de bureau/de 

logement/d’accueil ;   
 Livraison d’équipements solaires ;  

 Livraison de groupe électrogène (agrément 
exigé) ;   
 Fourniture et installation de matériel de 
communication (Réseau wifi et téléphonique, 

 Prestation de pause-café, pause-café renforcée, 
cocktail, déjeuner, et dégustation de mets locaux à base 
d’anacarde (autorisation en matière de restauration requise) ; 

 Entretien et réparation de Bâtiment intérieur et 
extérieur (électricité, plomberie, peinture étanchéité, pavage, 
carrelage, aménagement...) ;  

  Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau ; 
 Prestation d’imprimerie (divers imprimés, impression de 

documents, de carte d’invitation, d’attestation…); 
 Livraison de journaux et revues. 
 Editions, reproductions et scannages de documents ; 
 Location de matériel et équipements (Chaises, 

tentes, sonorisation, audio-visuels, stands, autres matériels 
d’expositions, matériel et équipements divers) ; 

 Location de véhicule ;  
  Location de salles de réunions et de conférences; 
 Décoration de salles y compris les fonds de scènes ; 
 Prestation d'hôtesses ; 
 Prestation de santé;  
  Confection de rideaux ;  
 Blanchissage ;  
 Entretien et réparation de matériel roulant (02 roues, 03 roues, 04 

 Travaux de construction et de 
réhabilitation de bâtiment 
(agrément exigé) ;  

 Travaux d’aménagement et de 
cloisonnement de bureaux ; 

 Travaux hydrauliques 
(agrément exigé) ; 
 

 Travaux de câblage (électricité, 
réseau… ) ; 

 Travaux d’implantation de 
lampadaires et autres.  

 Travaux d’aménagements et 
d’installations générales 
(agrément technique requis). 
!
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7. Les manifestations d’intérêt devront être signées et déposées au siège du CBA à Bobo-Dioulasso, 3ème étage, au Secrétariat de la
Direction Générale, quartier Sikasso Sira, avenue Guillaume OUEDRAOGO, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 20 98 13
23/ 20 98 23 23, au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 15 heures 00 TU.

8. La liste des prestataires/fournisseurs sera constituée sur la base des activités principales des candidats. 

9. Le CBA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Prestations intellectuelles

DOSSIER DU 18 DECEMBRE 2023 AVIS MANIF CBA   
!

modem, de l'autocom, de licence zoum,… ) ; 
 Livraison de climatiseurs ; 
 Acquisition d’effets d’habillement ; 
 Acquisition de billets d’avion ; 
 Livraison de matériel audio-visuels ; 
 Fourniture de cartes prépayées 
téléphoniques ; 
 Logiciels de gestion, de suivi-
évaluation, etc., y compris l’installation et le 
paramétrage (agrément technique requis) ; 
 Livraison d’Instruments de mesure 
(humidimètres, balances, etc.); 

 Livraison de ssupports de 
communication et gadgets (tee-shirts, 
calendriers, kakémonos, dépliants, etc.) 
(Récépissé du Conseil Supérieur de la 
Communication requis).$

roues) ;  
 Entretien et réparation de matériel informatique et péri-

informatique et de circuit informatisé (agrément technique requis) 
; 

 Entretien et réparation de climatiseurs et autres équipements de 
froid;  

  Entretien et réparation de groupe électrogène (agrément exigé) ;  
 Gardiennage et sécurité des locaux (autorisation exigée) ;  
  Location d’espace cloud, maintenance et mise à jour de logiciel ; 
  Fourniture de services internet ; 
 Évènementiel, publicité, couverture médiatique et de visibilité : 

Conception, diffusion de spots publicitaires, de visuel, de 
documentaires, couverture médiatique, communication et 
relations publiques, confection de banderoles, de gadgets 
publicitaires ; de kakemono (Récépissé du Conseil Supérieur de 
la Communication requis).!
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AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT 
ET AMENAGEMENT URBAIN 

C O M M U N I Q U E

le Directeur Général de l'Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-
BURKINA), Président de la Commission d’attribution des marchés porte à la connaissance des soumissionnaires que l’avis à manifestation

d’intérêt N°2023-005/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM pour la réalisation des études architecturales, techniques et le suivi-contrôle des

travaux de construction et équipements d'infrastructures scolaires et d’aménagement routier des voies d’accès et diverses dans les

communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando, paru dans le quotidien

n°3768 du mardi 12/12/2023 est annulé.

Toutefois, le dossier sera relancé ultérieurement en tenant compte des nouvelles modifications.

Le Directeur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Diodama Gaston KABORE

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET GENERAL

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics
(PPM), exercice 2024, la SONABEL lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires
à consulter pour les demandes de cotations.

L’objectif principal de cet appel à la manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que la SONABEL pourra contacter dans le cadre des demandes de
cotations pour l’acquisition de biens et services. 

I. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans les domaines ci-après : 

A. Fournitures et équipements
1 Matériels, produits d’entretien et de nettoyage ;
2 Fournitures de bureau et d’imprimés ;
3 Gadgets publicitaires ;
4 Matériels et mobiliers de bureau ;
5 Documentations spécifiques ;
6 Matériels informatiques ;
7 Fournitures de consommables informatiques ;
8 Pièces de rechange pour groupes électrogènes ;
9 Produits de laboratoires de centrale ;
10 Pièces de rechange de véhicules ;
11 Matériels de distribution ;
12 Autres fournitures (autres achats de matières et fournitures con-

sommables) ;
13 Matériels de mesures hydrologiques et hydrauliques ;
14 Equipements de contrôles électriques (compteurs, transducteur,

détecteur, simulateur, régulateur, équipement d'injection primaire et
secondaire, TC, TP, BEI, BEU, centrales de mesures, convertis-
seurs, embouts, cosses, fils, câbles, modems, outillages spéci-
fiques, condensateur, carte électronique, etc.) ;

15 Fourniture de matériel de Transport d'Energie ;
16 Fourniture, la pose et la maintenance des systèmes de sécurité

incendie :
• la détection avec ou sans extinction automatique : centrale de

détection, détecteurs, fileries incendie 
• les réseaux d’eau incendie : poteaux, bouche, robinets , vannes

, tuyaux, accessoires de pose 
17 Fourniture de matériel et d’équipement électrique (relais de protec-

tion, câbles de contrôle commande, matériel de câblage, fileries,
transformateur de courant, de tension, fusibles, de disjoncteurs,
valise d’essais des protections, compteurs d’énergie, paratonnerre,
etc.) ;

18 Fourniture de matériel et d’équipement de télécommunications
(équipement de téléphonie de sécurité, de télétransmission, de télé
conduite, de radiocommunication, de cartes électroniques,
parafoudres) ;

19 Fourniture du Système de sécurité électronique ;
20 Fournitures de matériels d'archivage ;
21 Fourniture et installation des équipements d’énergie (onduleurs et

régulateurs de tensions ;
22 Achat des batteries pour onduleurs (consommables) ;
23 Achat des câbles Ethernet (informatique) ;
24 Achat annuel de licence onduleur ;
25 Achat d’équipement divers (Disjoncteurs, parafoudre, câbles élec-

triques, prises électriques, équipements de maintenance des ond-
uleurs) ;

26 Achat de panneaux solaires.

B. Prestations de service
1 Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
2 Entretien et maintenance informatique ;
3 Location de matériels, équipement ;

4 Location de véhicules ;
5 Location de salles de réunions ;
6 Pause-café et pause déjeuner ;
7 Réparation de matériels électroniques ;
8 Fabrication de cartes électroniques ;
9 Programmation des automates / réparation ;
10 Analyses d'eau ;
11 Mesures topographiques ;
12 Montage, entretien et réparation de matériel de contrôle électrique;
13 Réalisation des branchements et extensions légères dans les villes

de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso ;
14 Livraison d’agrégats pour les travaux dans la ville et les banlieues ;
15 Transport de supports et matériels électriques dans la ville et ban-

lieues ;
16 Location de grue ;
17 Conception et implémentation d’outils de gestion informatiques ;
18 Activité sur les onduleurs (équipement électronique) ;
19 Dépannage et fourniture des pièces de rechanges d’onduleurs

(carte électronique + modules de communication) ;
20 Contrat de maintenance annuelle des onduleurs ;
21 Traitement phyto sanitaire (serpents, rats, insectes, moustiques…);
22 Incinération des déchets industriels et évacuation des terres souil-

lées ;
23 Matériels électriques des centrales solaires et prestation en énergie

solaire ;
24 Traitement des archives physiques ;
25 Transport ;
26 Dédouanement livraison du matériel.

C. Travaux
1 Travaux de génie civil ;
2 Entretien, réparation et maintenance des bâtiments ;
3 Entretien, réparation et maintenance des véhicules ;
4 Entretien, réparation et maintenance des groupes de centrale ; 
5 Fabrication de pièces / réparation d’équipements par usinage avec

machines –outils ;
6 Rebobinage de moteurs électriques ;
7 Construction de tuyauterie et réparation de construction métallique;
8 Entretien des équipements d'auscultation des barrages ;
9 Montage, entretien et réparation de matériel HTB de Transport

d'Energie ;
10 Réalisation des branchements et extensions légères dans la ville

dans les banlieues ;
11 Fonçage et pose de buse ;
12 Elagage des lignes dans la ville et les banlieues ;
13 Réalisation de massifs spéciaux dans la ville et les banlieues ;
14 Réalisation des puits de terre dans la ville et les banlieues de ;
15 Calorifugeage des tuyauteries ;
16 Barèmage des cuves de stockage ;
17 Réalisation de circuit ondulé + terre ;
18 Forages ;

II. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifes-
tations d’intérêt sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/four-
nisseurs qualifiés pour le compte de la SONABEL au titre de l’année
2024 ». Les dossiers des candidats devront comporter les informations
suivantes :
• une lettre de soumission adressée à monsieur le Directeur Général

de la SONABEL ;
• le domaine principal du soumissionnaire ;
• une copie certifiée de l’extrait du registre du commerce ;
• une attestation de situation fiscale ;
• un certificat de non faillite ;
• un agrément du domaine technique s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.
NB : les candidats ne peuvent postuler à plus de trois (03) lots, ils
doivent préciser le numéro et l’intitulé du lot.

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre des deman-
des de cotations de la Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
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III. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret
n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

IV. Informations supplémentaires. Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse
ci-dessous aux jours non fériés du lundi au vendredi de 7h30 mn à 16h00 GMT.

- Rue : 55 Avenue de la Nation 
- Étage/ numéro de bureau : 3ème étage Nouveau bâtiment / porte n° 88                              

Département des Marchés
- Ville : Ouagadougou
- Boite postale : 01 BP 54 
- Pays : Burkina Faso
- Numéro de téléphone : + 226 25 30 61 00 /02 
- Numéro de télécopie : + 226 25 31 03 40 
- Adresse électronique : secrétariat.dg@sonabel.bf /salif.lamizana@sonabel.bf

V. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en trois exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles)
seront remises (déposées) main à main et sous plis fermé, au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 GMT délai de rigueur, au
Secrétariat du Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou sis Rue 55 Avenue de la Nation, 3ème étage 
Nouveau bâtiment/ porte n° 88 ; Tel : + 226 25 30 61 00.

VI. L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y être
présents, le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 GMT dans la Salle de réunions du troisième (3ème) étage du nouveau bâtiment du siège
de la SONABEL.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2023-007/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 18 décembre 2023

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de l’Agence de Conseil et de
Maitrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagements (ACOMOD-BURKINA) lance un avis à manifestations d’intérêt en vue de la constitution d’une base de
données de prestataires (personnes morales) potentiels pour des demandes de cotations et des consultations de consultants en vue de la réalisation de travaux, de
fournitures, des services courants et de prestations intellectuelles, au titre de l’année 2024. 

2. Les prestations sont regroupées par domaines et sous-domaines (lots)  comme suit :

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/ MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif N°2013-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21
mars 2023.

Les candidats devront satisfaire aux critères suivants:
• être légalement constitué ;
• être d’un sous-domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêt ;
• disposer de l’agrément technique (au cas où l’exercice du sous-domaine l’exige).

4. L’ACOMOD-BURKINA rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres/propositions de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formal-
ité.   

Les candidats devront fournir :
• une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de l’ACOMOD-BURKINA indiquant le lot et le domaine d’activités;
• une fiche de présentation du candidat faisant ressortir la raison sociale, le numéro IFU, un numéro de téléphone, e-mail et les domaines d’activités ;
• une copie légalisée de l’agrément technique, si le sous-domaine concerné l’exige;
• le registre de commerce et de crédit mobilier.

5. Les candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations, seront retenus en vue des consultations futures relatives aux demandes de
cotations ou aux consultations de consultants.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de
07 heures 30 minutes à 16 heures 30 mn (heure locale) : Direction Générale de l’ACOMOD-BURKINA, B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07
Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er étage. 

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés (DPM) de l’ACOMOD-BURKINA, B.P 632
Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er
étage; en deux  (02) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie marquée comme telle, au plus tard le jeudi 28 décembre 2023 à 09 heures (heure locale)
avec la mention «Réponse à la manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de prestataires au profit de l’ACOMOD-BURKINA, Lot N°------».

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN

Constitution d’une base de données de prestataires potentiels dans le cadre des
Demandes de Cotation et des Consultations de Consultants au titre de l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-002/MESRI/SG/UJKZ/P/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) gestion 2024, l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de cotations et de consul-
tations de consultants au titre de l’année 2024.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du
décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement es marchés publics et des
délégations de service publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-après :
➢ Fournitures et équipements ;
➢ Services courants ;
➢ Travaux ;
➢ Prestations intellectuelles.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les cotations de l’Université
Joseph KI-ZERBO »

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 
• Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidats souscrit ;
• Une description du domaine d’activité ;
• Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le

domaine d’intervention choisi ;
• Un agrément technique s’il y a lieu ;
• Une copie de l’extrait du registre du commerce ;
• Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-mail etc.)

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’Université Joseph KI-ZERBO sont invités à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention ;

8. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03
BP: 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 minute.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’Université Joseph KI-ZERBO et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel à manifestation d'intérêt à l’adresse mentionnée ci-après le bureau du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à
la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65 de 7h 00 à 15h 30 tous les jours
ouvrables.

10. L’Université Joseph KI-ZERBO se réserve le droit de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires 
de l’Université Joseph KI-ZERBO à consulter au titre de l’exercice 2024
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Avis de manifestation d’intérêt n°2023-002/CO/ARRDT
N°01/M/SG/SFBC

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2024), la Mairie de l’Arrondissement n°01 lance un avis à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs et prestataires pour l’ année 2024. 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisés dans
les domaines suivants :
• Consommables informatiques,
• Fourniture de bureau,
• Fourniture de produits d’entretien,
• Fourniture de céréales,
• Produits pharmaceutiques
• Petit matériel, outillage et mobilier,
• Matériels et fournitures scolaire,
• Matériels et fourniture de sport,
• Entretien et réparation (jardin, bâtiment, mobilier, climatiseur)
• Maintenances informatiques,
• Entretien et réparation des engins à deux et trois roues,
• Entretien et réparation de groupe électrogène,
• Gardiennage,
• Nettoyage,
• Reliure et imprimés,
• Curage de caniveaux,
• Fourniture de pause-café

• Prestation de service,
• Effets d’habillement
• Matériels et fournitures spécifiques
• Travaux de bâtiment, ouvrages et infrastructures,
• Matériels et mobilier de bureau, de transport, scolaire, médical, infor-

matiques et autres.
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermés portant uniquement la mention «  Avis de manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de l’Arrondissement n°01 ».

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission,
• Une description détaillée de l’entreprise,
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes

morales,
• Une copie de l’extrait du registre du numéro IFU,
• L’agrément technique dans les domaines s’il y’a lieu,
• Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès du Service Financier du Budget et de la Comptabilité de
la Mairie de l’Arrondissement n°01 sis à la Rue : 932 avenue de
l’Aéroport, secteur 3, 01BP85 Ouaga 01, TEL : 25 31 17 54.
La Mairie de l’Arrondissement n°01 se réserve le droit de ne donner
suite à une quelconque offre reçu.   

La Personne Responsable des Marchés

W.I. Laetitia KAFANDO
Administrateur Civil 

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 61
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Avis à manifestation d’intérêt N° 2024-01/ CO/M/SG/DGSTM/DAPGP-PUBW

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo lance le présent avis à man-
ifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que le Parc Urbain Bãngr-
Weoogo (PUBW) pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelle au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêts devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard
du domaine :

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations 
formelles et non formelles
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                                                                                Ouagadougou, le  

Avis à manifestation d’intérêt N° 2024-01/ CO/M/SG/DGSTM/DAPGP-PUBW 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo prévoit entre autres, des acquisitions et des 
prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP 
modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 
délégations de service public, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo lance le présent avis à manifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données des 
fournisseurs et prestataires. 
 
 

Domaines  Sous-domaines  
Produits et consommables informatiques 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Produits pharmaceutiques 
Produits alimentaires (vivres) 
Produits alimentaires (laitue) 
Produits alimentaires (viande & poisson) 
Confection de tickets d’entrée 
Petit matériel, outillage et mobilier 

 
 
 
 
                   Fournitures  

Restauration (Pause – café –Déjeuner) 
Entretien et réparation des photocopieuses et matériel informatiques 
Entretien et réparation des engins à deux et trois roues 
Entretien et réparation de tronçonneuses, de tondeuses, de tailles haies 
Entretien et nettoyage des locaux 

 
 

                 Services courants 
Vidange du bassin de l’hippopotame 
Matériels divers (coffre-fort, odomètre)                      

                    Equipements Matériels informatiques 
 
 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste des 
fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du domaine : 

 
Domaines Sous-domaines 

Produits et consommables informatiques 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Produits pharmaceutiques 
Produits alimentaires (vivres) 
Produits alimentaires (laitue) 
Produits alimentaires (viande & poisson) 
Confection de tickets d’entrée 
Petit matériel, outillage et mobilier 

 
Fournitures 

Restauration (Pause – café –Déjeuner) 
Entretien et réparation des photocopieuses et matériel informatiques 
Entretien et réparation des engins à deux et trois roues 
Entretien et réparation de tronçonneuses, de tondeuses, de tailles haies 
Entretien et nettoyage des locaux 

Services courants 

Vidange du bassin de l’hippopotame 
Matériels divers (coffre-fort, odomètre)  

Equipements 
 Matériels informatiques 
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                                                                                Ouagadougou, le  
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Entretien et réparation des engins à deux et trois roues 
Entretien et réparation de tronçonneuses, de tondeuses, de tailles haies 
Entretien et nettoyage des locaux 

 
 

                 Services courants 
Vidange du bassin de l’hippopotame 
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4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste des 
fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du domaine : 
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4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste des 

fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêts devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du domaine : 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Fournitures  

Produits et consommables informatiques ; 
Fournitures de bureau ; 
Produits d’entretien ménager ; 
Produits pharmaceutiques 
Produits alimentaires (vivres) 
Produits alimentaires (laitue) 
Produits alimentaires (viande & poisson) 
Confection de tickets d’entrée 
Petit matériel, outillage et mobilier 
Restauration (Pause – café –Déjeuner)  

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
fournisseurs et des prestataires du Parc Urbain Bãngr-Weoogo adressée 
au Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs 
(Parc Urbain Bãngr-Weoogo)  
- une photocopie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines d’activités du candidat ; 
- une description de l’entreprise indiquant les qualifications et les 
compétences dans le domaine d’activités choisi ; 
 - Agrément technique : catégorie A1 (exigé pour les Consommables 
informatiques) ;  

Entretien et réparation des photocopieuses et 
d’imprimantes ; 
Entretien et réparation des engins à deux et trois 
roues ; 
Entretien et réparation de tronçonneuses, de 
tondeuses, de tailles haies ; 
Entretien et nettoyage des locaux ; 
Vidange du bassin de l’hippopotame. 

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
fournisseurs et des prestataires du Parc Urbain Bãngr-Weoogo adressée 
au Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs 
(Parc Urbain Bãngr-Weoogo)  
- une photocopie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines d’activités du candidat ; 
- une description de l’entreprise indiquant les qualifications et les 
compétences dans le domaine d’activités choisi. 

Entretien et réparation des engins à deux, d’un 
tricycle 

Services            
courants 

Entretien et réparation de tronçonneuses, de 
tondeuses, de tailles haies 

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
fournisseurs et des prestataires du Parc Urbain Bãngr-Weoogo adressée 
au Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs 
(Parc Urbain Bãngr-Weoogo)  
- une photocopie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines d’activités du candidat ; 
- une description de l’entreprise indiquant les qualifications et les 
compétences dans le domaine d’activités choisi. 

Matériel informatique 

Equipements 
Matériels divers (coffre-fort, odomètre) 

- Agrément technique : catégorie C domaine 1 (exigé pour le matériel 
informatique) ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
fournisseurs et des prestataires du Parc Urbain Bãngr-Weoogo adressée 
au Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs 
(Parc Urbain Bãngr-Weoogo)  
- une photocopie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines d’activités du candidat ; 
- une description de l’entreprise indiquant les qualifications et les 
compétences dans le domaine d’activités choisi. 

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services au Parc Urbain Bãngr-Weoogo sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de 

fournir les informations et les pièces requises : 

7. Tout candidat a la possibilité de postuler à deux (02) sous domaines du même domaine d’activités au plus ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo  devra comporter l’adresse complète 

(adresse E-mail, numéro de tel, boîte postale) et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine en se basant  sur le domaine d’activités principal d’intervention des 

candidats ; 

10. Le Parc Urbain Bãngr-Weoogo  se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues ; 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis à manifestation 

d’intérêts pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo : préciser le domaine et le sous-domaine 

concerné » auprès du Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs (Parc Urbain Bãngr-Weoogo) ;sise à l’arrondissement N°5, secteur 22, 

route de Fada à 500 mètres de l’échangeur de l’hôpital Yalgado au plus tard le……………………… à 09 heures. 

 
                                                                                                
                                                                                            
 
 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services au Parc Urbain Bãngr-Weoogo sont invitées à prendre part à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

7. Tout candidat a la possibilité de postuler à deux (02) sous domaines du même domaine d’activités au plus ;
8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo  devra comporter
l’adresse complète (adresse E-mail, numéro de tel, boîte postale) et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine en se basant  sur le domaine d’activités principal d’in-
tervention des candidats ;

10. Le Parc Urbain Bãngr-Weoogo  se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêts pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo : préciser
le domaine et le sous-domaine concerné » auprès du Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs (Parc Urbain Bãngr-
Weoogo) ;sise à l’arrondissement N°5, secteur 22, route de Fada à 500 mètres de l’échangeur de l’hôpital Yalgado au plus tard le vendredi 5 jan-

vier 2024 à 09 heures 00.

Arzouma E.D ZOMBRE
Ingénieur en Génie Civil

Prestations intellectuelles



Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-02/CO/ARRDT N°11/M/PRM   

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de l’Arrondissement N°11 prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de l’Arrondissement N°11 lance le présent avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie pourra con-
sulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine :

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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N°2023-02/CO/ARRDT N°11/M/PRM 

                                                                                           Ouagadougou, le 05 Décembre 2023 

 

Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-02/CO/ARRDT N°11/M/PRM    

  Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de l’Arrondissement N°11 
prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. 
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés 
publics et des délégations de service public, la Mairie de l’Arrondissement N°11 lance le présent avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que 
la Mairie pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2024 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux 
domaines ci-après : 

Domaines  Sous-domaines  
Consommables informatiques 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Acquisition de produits vestimentaires  
Acquisition de produits alimentaires 
Petit matériel, outillage et mobilier 
Matériels et mobiliers de bureau 
Abonnements aux journaux et revues 
Reliure, imprimées spécifiques et cachets 
Matériels et mobiliers scolaires 
Matériels informatiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fournitures et équipements 

Matériels médicotechniques 
Entretien et réparation des photocopieuses et de matériels informatiques  
Entretien et réparation des engins à deux et trois roues 
Entretien et maintenance du groupe électrogène 
Gardiennage et surveillance des locaux 
Entretien et nettoyage des locaux 

 
 
 

Services courants 
Curage de caniveaux 
Réfection de bâtiments 
Travaux de constructions 

 
Travaux 

Travaux d’entretien de voiries 
 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le 
domaine, qui ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de 
l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les 
éléments ci-après au regard du domaine : 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Acquisition de produits vestimentaires 
Acquisition de produits alimentaires 
Petit matériel, outillage et mobilier 
Reliure et imprimées spécifiques et cachets 
Abonnements aux journaux et revues 
Matériels et mobiliers de bureau 

 
 
 
 
 
 
Fournitures et 
équipements 

Matériels et mobiliers scolaires 

 
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une présentation de l’entreprise ; 
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                                                                                           Ouagadougou, le 05 Décembre 2023 

 

Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-02/CO/ARRDT N°11/M/PRM    

  Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de l’Arrondissement N°11 
prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. 
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés 
publics et des délégations de service public, la Mairie de l’Arrondissement N°11 lance le présent avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que 
la Mairie pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2024 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux 
domaines ci-après : 

Domaines  Sous-domaines  
Consommables informatiques 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Acquisition de produits vestimentaires  
Acquisition de produits alimentaires 
Petit matériel, outillage et mobilier 
Matériels et mobiliers de bureau 
Abonnements aux journaux et revues 
Reliure, imprimées spécifiques et cachets 
Matériels et mobiliers scolaires 
Matériels informatiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fournitures et équipements 

Matériels médicotechniques 
Entretien et réparation des photocopieuses et de matériels informatiques  
Entretien et réparation des engins à deux et trois roues 
Entretien et maintenance du groupe électrogène 
Gardiennage et surveillance des locaux 
Entretien et nettoyage des locaux 

 
 
 

Services courants 
Curage de caniveaux 
Réfection de bâtiments 
Travaux de constructions 

 
Travaux 

Travaux d’entretien de voiries 
 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le 
domaine, qui ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de 
l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les 
éléments ci-après au regard du domaine : 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 
Fournitures de bureau 
Produits d’entretien ménager 
Acquisition de produits vestimentaires 
Acquisition de produits alimentaires 
Petit matériel, outillage et mobilier 
Reliure et imprimées spécifiques et cachets 
Abonnements aux journaux et revues 
Matériels et mobiliers de bureau 

 
 
 
 
 
 
Fournitures et 
équipements 

Matériels et mobiliers scolaires 

 
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une présentation de l’entreprise ; 
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de l’Arrondissement n°11 sont invitées à prendre part à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs sous-domaines du même domaine ;
8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de l’Arrondissement n°11 devra com-
porter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de l’Arrondissement n°11 se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;
11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de l’Arrondissement n°11 : pré-
ciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie de l’arrondissement N°11
sis à karpala, secteur 51, 01 BP 85 Ouagadougou 01 tel : 25 40 79 23/71 99 80 60 au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Mamadou
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Consommables et matériels informatiques 
 
 
 

 

Matériels médicotechniques 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une présentation de l’entreprise  
- une copie légalisée de l’agrément technique dans les domaines 
suivants : 
* catégorie A1 en matière informatique  
* catégorie A1 en matière médicotechnique. 

Entretien et réparation des photocopieuses et 
matériels informatiques 

 
Entretien et maintenance du groupe électrogène 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique : 
*catégorie B1 en maintenance informatique  
* catégorie C1 en maintenance de groupe électrogène. 
- une présentation de l’entreprise.  

Gardiennage et surveillance 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une présentation de l’entreprise ; 
- une autorisation délivrée par le ministère en charge de la sécurité. 

Entretien et réparation des engins à deux et trois 
roues 
Entretien et nettoyage  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Services 
courants 

Curage de caniveaux 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une présentation de l’entreprise.  

Réfection de bâtiments 

 
 
Travaux de constructions 
 
 
 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une description des moyens humains et matériels ; 
- une présentation de l’entreprise ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique catégorie B1 pour les 
travaux. 

Travaux 
 
 
  

 
 
Travaux d’entretien de voiries 
 
 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des 
prestataires de la mairie de l’arrondissement n°11 adressée au Président 
de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°11 ; 
- une description des moyens humains et matériels ; 
- une présentation de l’entreprise ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique de catégorie T3 au 
minimum.  

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de l’Arrondissement n°11 sont invitées à prendre 
part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs sous-domaines du même domaine ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de 
l’Arrondissement n°11 devra comporter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 

10. La Mairie de l’Arrondissement n°11 se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt 
reçues ; 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la 
mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des 
prestataires/fournisseurs de la Mairie de l’Arrondissement n°11 : préciser le domaine et le sous-domaine concerné » 
auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie de l’arrondissement N°11 sis à karpala, secteur 51, 
01 BP 85 Ouagadougou 01 tel : 25 40 79 23/71 99 80 60 au plus tard……………………… à 09 heures. 
 
                                                                                                
                                                                                           La Personne Responsable des Marchés 
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N° 2024-01/CO/M/LMP

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation de marchés (PPM 2024), le lycée Municipal de Paspanga (LMP)  lance un avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs / prestataires/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et service et la réalisa-
tion des prestations de services.

Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
• Acquisition de carburant
• Acquisition de fournitures scolaires
• Acquisition de fournitures de bureau
• Acquisition de produits d’entretien ménager
• Acquisition de matériel de sport
• Acquisition de matériel et de mobiliers
• Acquisition de matériel informatique
• Entretien de bâtiments
• Entretien de terrains
• Entretien et réparation de matériel informatique
• Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
• Entretien et réparation des machines et du mobilier
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du lycée Municipal de Paspanga ».

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission;
• Une description de l’entreprise;
• Une copie de l’extrait de registre de commerce pour les personnes morales;
• Un certificat de non faillite;
• L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu;
• Un contact téléphonique permanent

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à compléter les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du LMP Situé à Paspanga.
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures

00.

Le lycée Municipal de Paspanga se réserve le droit de ne  donner suite à une quelconque offre reçue.

La Proviseure

TONDE K Alizèta
Professeur certifié des lycées et collège
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Avis de manifestation d’intérêt N° 2023-002/CO/ARRDT N°05/M/CAB/PRM      

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de l’Arrondissement N°05 lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisa-
tion des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
Lot 1 : Consommables ; matériels informatiques ; péri-informatiques ; entretien et maintenance informatique 
Lot 2 : Fourniture de bureau et de produits d’entretien ménager
Lot 3 : Produit alimentaire et vivres
Lot 4 : Fourniture de pause-café
Lot 5 : Entretien et réparation des engins à deux (02) trois (03) et quatre (04) roues
Lot 6 : Entretien et réparation de groupe électrogène
Lot 7 : Gardiennage
Lot 8 : Nettoyage
Lot 9 : Produits pharmaceutiques et consommables médicaux
Lot 10 : Reliure et imprimées
Lot 11 : Curage de caniveaux
Lot 12 : Travaux de bâtiment
Lot 13 : Petit Matériel  
Lot 14 : Effets d’habillement 
Lot 15 : Entretien et nettoyage 
Lot 16 : Cérémonies et réceptions 
Lot 17 : numérisation d’actes administratives
Lot 18 : fourniture et livraison de journaux
Lot 19 : Travaux d’entretien courant de piste et voiries et réseaux
Lot 20 : Autres ouvrages 
Lot 21 : Matériel de transport de service
Lot 22 : Autres matériels et outillages
Lot 23 : Matériels de protection 
Lot 24 : Aménagement de jardin
Lot 25 : Matériels et outillages médicales
Lot 24 : Matériel et mobilier de bureau
Lots 25 : Matériel et outillages scolaires

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°05 ». Elles doivent comporter les informations et
pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
• Un certificat de non-faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de la mairie
de l’arrondissement N°05 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°05
Rue : Avenue Tansoba Kiéma 30.95 Étage/ numéro de bureau :1er étage Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina
Faso Numéro de téléphone : 25 48 89 51

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09

heures 00

L’arrondissement N°05 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BAMA Edouard
Contrôleur des services financiers des collectivités territoriales
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-02/CO/ARRDT N°10/M/CAB/PRM      

Dans le cadre de l’exécution de  son plan de passation des marchés (PPM 2024),  la Mairie de l’Arrondissement N°10 lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisa-
tion des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
• Fourniture de produits d’entretien
• Consommables et matériels informatiques
• Fourniture de bureau
• Fourniture de céréale
• Maintenance et réparation de matériel informatique
• Entretien et réparation des engins à deux et trois roues
• Entretien et réparation de groupe électrogène
• Gardiennage
• Nettoyage
• Encodages des actes de l’état civil
• Reliure, imprimées et cachets
• Curage de caniveaux
• Travaux de bâtiment
• Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis  à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des  fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°10 ». Elles doivent comporter les informations
et pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
• Un certificat de non faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°10 sis Rue 28.116, 01 BP 85 Ouaga 01 tel 25 39 59 02/70 59 39 64.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09

heures 00.

L’arrondissement N°10 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

ROUAMBA Bibata
Secrétaire Administratif
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Avis de manifestation d’intérêt N° 2023-02/CO/ARRDT N°7/M//PRM

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de l’Arrondissement N°7 lance un avis à manifestation
d’intérêt qui a pour objectif principal de disposer d’une base de données composées de prestataires/fournisseurs que la mairie pourra contacter
dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisitions de biens et services et la réalisation des travaux.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de l’Arrondissement N°7 »
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
• Un certificat de non faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie
de l’arrondissement n°7 tél. :  25 40 79 09/ 78.62.85.82.
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures

00.
L’arrondissement n°7 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

 OUEDRAOGO Abdoul Razak
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Avis de manifestation d’intérêt N° 2023-02/CO/ARRDT N°7/M//PRM du 4 décembre 2023 pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et 
prestataires pour l’année 2024. 
Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de l’Arrondissement N°7 lance un avis à manifestation 

d’intérêt qui a pour objectif principal de disposer d’une base de données composées de prestataires/fournisseurs que la mairie pourra contacter dans 

le cadre des demandes de cotations pour l’acquisitions de biens et services et la réalisation des travaux. 

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant : 
N°d’ordre Désignation 

 I/ Fourniture de biens et équipements  
I.1 Produits pharmaceutiques (agrément exigé) 
I.2 Produits alimentaire 
I.3 Produits et consommables informatique (agrément exigé) 
I.4 Produits vestimentaires 
I.5 Produits d’entretien ménager 
I.6 Fournitures de bureau 
I.7 Fournitures scolaire 
I.8 Matériels et équipements de sport 
I.9 Matériels et mobilier de bureau 
I.10 Matériels et mobilier scolaire 
I.11 Matériels et outillage médical 
I.12 Matériels informatique (agrément exigé) 
I.14 Fourniture de petits matériels, outillage te mobiliers 
I.15 Acquisition d’engins à deux roues 
I.16 Fourniture et pose de rideaux et décoration de salles 
I.17 Fourniture et installation de matériels de communication ( réseau wifi et téléphonique, serveur …)  

  
II/ Prestation de services 

II.1 Entretien et maintenance de copieurs et matériels informatique 
II.2 Entretien et réparation de véhicule à deux (02) et trois (03) roues 
II.3 Entretien et maintenance de groupe électrogène ( agrément exigé) 
II.4 Gardiennage et surveillance d’infrastructures (autorisation exigée) 
II.5 Nettoyage de locaux 
II.6 Curage de caniveaux 
II.7 Reliure de registre et confection d’imprimé administratif et spécifique  
II.8 Location de véhicule de déménagement 

  
                                      III/ Travaux  

III.1 Construction de bâtiments 
III.2 Réfection de bâtiments 
III.3 Travaux de voirie et réseau 
III.4 Fourniture et pose de plaque solaire 
III.5 Fourniture et pose de podiums  

  

 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de l’Arrondissement N°7 » 
 Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après : 
! Le domaine principal de soumission ; 
! Une description détaillée de l’entreprise 
! Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales 
! Un certificat de non faillite ; 
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Avis à manifestation d’intérêts N° :2023-02/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM

Cet avis à manifestation d’intérêts fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Komsilga
1. la commune de Komsilga  lance une manifestation d’intérêt ayant pour objet la constitution d’une liste  de candidats à consulter pour la
mise en œuvre des demandes de cotation en 2024.
2. La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et intervenants dans au moins l’un des domaines d’activités suivants :
I°) FOURNITURES COURANTES
Lot 1 -produits pharmaceutiques(agrément exigé ) ;
Lot 2-produits alimentaires ;
Lot 3-consommables informatiques(agrément exigé ) ;
Lot 4- Produits vestimentaires ;
Lot 5-Produits d’entretien ménager ;
Lot 6-pétits matériels médico-techniques et autres outillages ;
Lot 7-acquisition de pièces de rechanges pour véhicules à deux (02) roues ;
Lot 8-fournitures de bureau ;
Lot 9-fournitures spécifiques pour le fonctionnement courant des écoles ;
Lot 10-acquisition de batteries, plaques solaires et autres sources d’énergie ;
Lot 11 - fournitures scolaires ;
Lot12-fournitures spécifiques pour les CEEP ;

II°) SERVICES COURANTS
Lot 1-entretien et réparation de matériels informatiques (agrément exigé);
Lot  2-entretien et réfection de bâtiments(agrément exigé ) ;
Lot 3 - entretien et réparation de climatiseurs, brasseurs d’air et réseau électrique ;
Lot 4-entretien, réparation et mise à jour des différents logiciels(agrément exigé ) ;
Lot 5-entretien et réparation de matériels sonorisation, groupe électrogène et énergie solaire ;
Lot 6-entrteien et réparation de la plomberie-sanitaire du bâtiment R+2(agrément exigé ) ;
Lot 7- entretien et réparation des chaises et mobiliers de la mairie ;
Lot 8-prestation de service de pause -café et déjeuner ;
Lot 9-entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
Lot 10-gardiennage et surveillance;
Lot11- imprimés administratifs et reliure ;
Lot12- imprimés spécifiques ;
Lot 13-  impression de valeurs inactives ;
III°)EQUIPEMENTS
Lot 1-connexion internet et réseaux informatiques(agrément exigé ) ;
Lot 2- matériels informatiques (agrément exigé);
Lot 3-mobiliers de bureau ;
Lot 4-fournitures de photocopieuse (agrément exigé);
Lot 5-fournitures de motocyclettes ;
Lot 6-matériel et outillage scolaire ;
Lot 7- matériel et outillages agricole ;
Lot 8- matériel et outillage de génie-civil ;
Lot 9- matériel et outillage médical.
IV°) TRAVAUX
Lot 1-Réalisation de forage (agrément exigé);
Lot 2-travaux de raccordement et d’extension d’AEPS (agrément exigé);
3-Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis est invité à déposer sa proposition sous pli fermé portant uniquement la mention « manifes-
tation d’intérêts pour la constitution d’une liste de candidats à consulter pour la mise en œuvre des demandes de cotation de la commune de
Komsilga en 2024 »et doit contenir les informations et pièces suivantes :
-une lettre de manifestation en précisant le domaine d’activité concerné ;
-une description détaillée de l’entreprise ;
-une copie de l’extrait d’inscription au RCCM ;
-une copie de l’agrément technique du domaine s’il y a lieu.
4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à la mairie de Komsilga, auprès de la Personne
responsable des marchés, tous les jours ouvrables de 07 heures 30mn à 16 heures ou en appelant au 70 99 88 10.

5- Les propositions présentées en un(01) original et une(01)copie, devront parvenir ou être remises au Secrétariat général de la mairie  sis
au bâtiment central de la mairie de Komsilga, avant le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 minute. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.
6- La commune de Komsilga se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Alassane OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif
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Avis à manifestation d’intérêts N°2023-02/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de ses Plans de Passation de Marchés (PPM) au titre de l’année 2024, la Mairie de Koubri lance un avis à manifes-
tation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de biens et services.  
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs/prestataires que la
Mairie pourra contacter dans le cadre ses procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants pour la réalisation des travaux,
la fourniture de biens et services.  
Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

➢ consommables informatiques ;
➢ fourniture de lubrifiant ;
➢ fourniture de produits d’entretien ménagers ;
➢ fourniture de tenues vestimentaires ;
➢ fournitures de bureau ;
➢ fournitures scolaires ;
➢ fourniture de petits matériels et matériels médico-techniques ;
➢ matériels sanitaires
➢ fourniture de petits matériels, outillages et mobilier ;
➢ énergie solaire ; 
➢ fournitures spécifiques ;
➢ Matériels spécifiques ;
➢ fourniture de consommables scolaires ;
➢ entretien de cimetière ;
➢ pièces de rechange d’engins à deux (02) roues ;
➢ entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
➢ maintenance et réparation de matériel informatique ;
➢ entretien et maintenance d’équipements ;
➢ entretien et maintenance du groupe électrogène ;
➢ restauration pour les cérémonies et réceptions ;
➢ gardiennage et surveillance ; 
➢ cartes de recharge ;
➢ entretien et nettoyage ;
➢ entretien de logiciel ;
➢ imprimés administratifs et reliure ;
➢ fourniture de valeurs inactives ;
➢ consultation de consultants (prestations intellectuelles) ;
➢ abonnement aux TIC ;
➢ entretien de bureaux  ;
➢ acquisition de matériel informatique ;
➢ acquisition de mobilier de bureau ;
➢ acquisition de mobilier scolaire ;
➢ acquisition d'outillage médical ;
➢ réalisation de forages ;
➢ réalisation de latrines ;
➢ réhabilitation de bâtiments.

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la Mairie de Koubri ».
Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
• le domaine principal de soumission ;
• une description détaillée de l’entreprise ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• un certificat de non faillite ;
• l’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.
Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie
de Koubri. Tél : 64 41 63 55.

Les offres devront être déposées au Secrétariat de la Mairie au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00 minute.

La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale  d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-002/MENAPLN/PCL/DREPS-C/DPEPS-Kad/SGRFM du 14 Décembre 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale des Enseignements Post-
primaire et Secondaire du Kadiogo (DPEPS/Kad) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires que
la DPEPS/Kad pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.
3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures informatiques (agrément exigé),
3. Fournitures de mobiliers, de logement et de bureau ;
4. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
5. Fournitures de matériels informatiques (agrément exigé)

Prestations de service
1- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues ;
4- Nettoyage de bâtiments ;
5- Fournitures de pause-café renforcées ; 
6- Location de salles de conférence.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »
5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DPEPS du Kadiogo sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources Financières
et Matérielles de la DPEPS du Kadiogo, sis sur la route de Saponé, à 300 mètres de la CAVE du Sud, contact :
70 72 76 36/ 78 27 06 05 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00. Une
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément
technique.
9. La DPEPS-Kad se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Chef de Service de Gestion des Ressources

Financières et Matérielles

Lassina GANOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles
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Avis de manifestation d’intérêt
N° 2023-04/CO/ARRDT N°12/M/CAB/PRM du 18 décembre 2023

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de l’Arrondissement N°12 lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt qui a pour objectif principal de disposer d’une base de données composées de prestataires/fournisseurs que la mairie pourra contac-
ter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des travaux et l’acquisitions de biens et services.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :

• Acquisition de vivres ;
• Acquisition de Produits Alimentaire ;
• Acquisition de consommables informatiques ;
• Acquisition de Tenues pour le personnel célébrant les mariages ;
• Acquisition de Produits d'entretien ménagers ;
• Acquisition de fournitures de bureau ;
• Acquisition de fournitures scolaire ;
• Acquisition de petit matériels, outillage et mobiliers ;
• Entretien de jardin ;
• Entretien de matériels, outillage et mobilier ;
• Entretien et réparation de véhicule à 2 roues et de tricycles à moteur 
• Maintenance et réparation de matériel informatiques ;
• Entretien de groupe électrogène ;
• Restauration pour les cérémonies et réceptions ;
• Gardiennage et surveillance ;
• Entretien et nettoyage ;
• Acquisition d'imprimés administratif ;
• Assainissement (curage de caniveaux) ;
• Acquisition de véhicule à deux roues ;
• Acquisition de matériel informatique ;
• Acquisition de matériel et outillage médical ;
• Acquisition de Matériel et outillage Scolaire ;
• Acquisition de   Mobilier de bureau ;
• Travaux d’entretien de routes ;
• Travaux de bâtiment.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de l’Arrondissement N°12 »
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
• Un certificat de non faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°12 sis Avenue Gérard Kango OUEDRAOGO, côté Ouest de la Cliniques les GENÊTS- Ouaga 2000, 01 BP 85
Ouagadougou 01. Tel 25 40 79 29

Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus tard le
vendredi 5 janvier 2024 à 09 heures 00. 

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Estelle
Secrétaire Administratif
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